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AVANT-PROPOS 
 

 La réalisation de ce mémoire s’inscrit dans le cadre de la formation au Master 

Transports Urbains et Régionaux de Personnes (TURP) cohabilité par l’Ecole Nationale des 

Travaux Publics de l’Etat (ENTPE) et l’Université Lumière Lyon 2.  Le stage obligatoire de 

cette formation a été réalisé en Guyane, département d’Outre-Mer français du nord de 

l’Amérique du Sud enclavé entre le Surinam et le Brésil. C’est principalement le contexte 

particulier de ce territoire qui a motivé le choix de ce stage. Il convenait effectivement, 

après sept années d’études dans des domaines variés (logistique, aménagement, 

développement durable et transport), de s’intéresser au contexte du transport de 

voyageurs dans un pays en développement. Si « la Guyane est la région la plus dynamique 

de France1 », elle présente certaines caractéristiques d’un espace en développement. 
 Tout d’abord, le département, qui a vocation à devenir une collectivité territoriale 

à la fin de l’année, est soumis à une croissance démographique exceptionnelle.  En 2010, 

la Guyane recensait 229 040 habitants avec un taux annuel d’accroissement de la 

population de 3,51% sur la période 1999-2010 (Insee, Recensement de la population 2010). 

Cette démographie galopante s’explique principalement par le solde naturel. Entre 1999 et 

2009, les taux de natalité en Guyane étaient en moyenne de 30,4‰ quand ils étaient de 

12,8‰ sur le territoire hexagonal. Sur la même période, la Guyane est le département qui 

présente le taux de mortalité le plus faible avec une moyenne annuelle de 3,7‰ contre 

8,8‰ en France métropolitaine. Cette tendance s’explique principalement par la jeunesse 

de la population guyanaise. Toutefois, de par sa localisation géographique et son 

attractivité certaine pour d’autres pays d’Amérique du Sud (Brésil, Surinam, Guyana…), la 

Guyane est la destination de nombreux flux de migrants. De ce fait, il ne faut pas négliger 

l’impact du solde migratoire dans l’augmentation croissante de la population ainsi que la 

part importante de population en situation irrégulière. 

Ensuite, l’économie guyanaise se caractérise par sa faible compétitivité. En raison 

du  contexte national et régional, le territoire souffre en effet d’importants surcoûts et ne 

parvient pas à se détacher sur le marché des exportations. La croissance guyanaise, 

principalement impulsée par les transferts publics ainsi que l’activité spatiale (15% des 

emplois), reste toutefois remarquable. D’après l’Insee, le taux de croissance du PIB entre 

1993 et 2006 a augmenté de 3,9% par an, ce qui classe la Guyane parmi les meilleurs 

élèves français. Cependant, cette croissance économique n’est pas suffisante pour 

absorber l’explosion démographique. Par conséquent on assiste, par rapport à d’autres 

départements d’outre-mer, à un certain décrochage des indicateurs de développement. 

Ainsi la Guyane se retrouve confrontée à un PIB/habitant qui n’augmente plus et à des 

inégalités qui s’accroissent. 

C’est dans ce contexte particulier qu’il était intéressant de se pencher sur la 

thématique des transports. C’est donc tout naturellement que mon choix de stage s’est 

porté sur la Communauté d’Agglomération du Centre Littoral (CACL), jeune Etablissement 

Public de Coopération Intercommunale (EPCI) et aussi poumon économique du 

département, qui fait face à des enjeux de taille pour le développement de ses transports 

publics. 

                                            
1 E. MACRON, Ministre de l’Economie de l’Industrie et du Numérique,  interview à France-Guyane 20 aout 2015 
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INTRODUCTION 
 

Le stage réalisé pour le compte de la Communauté d’Agglomération du Centre 

Littoral (CACL) a pour objet de suivre les études propres à la conception d’un projet de 

Transport Collectif en Site Propre (TCSP). Au travers de missions transversales confiées par 

la Direction Aménagement Transport, il a été possible de participer aux principales étapes 

nécessaires à la conception du projet de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) porté par cet 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI). 

 

 Le sujet du présent mémoire porte plus précisément sur la réalisation d’un projet 

de TCSP comme étape nécessaire à la constitution d’un véritable réseau de transport et 

comme élément de redynamisation du centre de l’agglomération. A partir de ce sujet 

d’étude il convient de poser la problématique suivante : 

*Dans quelles mesures la mise en place d’une ligne de TCSP permet de rattraper la 

ville lorsque les transports ne l’ont pas anticipée ?* 

 

La réponse à cette problématique implique de se focaliser sur le 

cas du projet de BHNS de la CACL.  

Il convient dans un premier temps de s’intéresser au contexte 

territorial, si particulier, au travers d’un diagnostic fiable des 

caractéristiques de mobilités mais aussi sociodémographiques de la 

population. En effet, l’ensemble du département guyanais fait 

face à des défis majeurs dans le cadre de l’aménagement de son 

territoire. 

C’est donc au même titre et depuis 2012 

que la CACL, jeune Autorité Organisatrice 

de la Mobilité (AOM), œuvre pour la 

croissance de son territoire. A l’image du 

Plan de Déplacements Urbain (PDU) en 

cours de réalisation, l’amélioration des 

conditions de mobilité et plus 

particulièrement du développement des 

transports en commun constitue l’une des 

orientations majeures de la collectivité. 

Pour répondre à cet axe stratégique fort et 

dans le cadre du troisième appel à 

projets « Transports Collectifs et Mobilité 

Durable » lancé par le Ministère de 

l’Ecologie du Développement Durable, des Transports et du Logement, la CACL a souhaité 

porter la conception d’un projet de deux lignes de BHNS. Comprendre comment ce projet 

pourra répondre aux problématiques territoriales rencontrées sera tout l’enjeu de la 

seconde partie de ce mémoire. Il conviendra par conséquent de se demander comment le 

Carte 1 : La CACL au 

sein du territoire 

guyanais (CACL, 

2015) 
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projet de TCSP peut être une solution au problème des transports en Guyane dans la 

mesure où l’automobile reste l’élément fort du développement social ? Par ailleurs, la 

réalisation d’une telle infrastructure peut-elle être source d’une urbanisation plus 

cohérente, intégrée et anticipée ? En effet, selon Hecker (2013) : « Le lien entre forme 

urbaine et transports en commun, particulièrement en site propre, devient l’une des 

priorités des documents d’urbanisme »2.  Les réponses aux questions posées s’appuieront 

entre autres sur les données disponibles au stade de l’étude préliminaire mais aussi sur des 

données recueillies au travers de multiples entretiens. 

En justifiant de la faisabilité et de la pertinence du projet, la troisième partie du 

mémoire reviendra sur le rôle du maître d’ouvrage et aura pour objet de donner une 

certaine visibilité quant à la complexité du montage pour un tel projet. Ainsi il sera 

question de justifier les étapes passées, mais aussi évoquer celles à venir. En effet, avec la 

contractualisation imminente d’une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO), la CACL 

s’apprête notamment à définir le mode de réalisation qui sera retenu pour le déploiement 

de ses deux lignes de TCSP.  

                                            
2 Anne Hecker, « Mobilité en site propre et forme urbaine : une possible interaction ? », Revue Géographique 

de l'Est [En ligne], vol. 52 / 1-2 | 2012, mis en ligne le 04 février 2013, consulté le 02 juin 2015. URL : 
http://rge.revues.org/3623 
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PARTIE 1 : LA CACL, UN TERRITOIRE DE DEFIS 
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La CACL se compose de six communes (Tableau 1). Première agglomération de la 

Guyane en termes de démographie et de dynamisme économique, la CACL concentre près 

de 60% de la population guyanaise et 75% des emplois sur seulement 6% du territoire 

régional (Insee, 2010). Au sein de ce territoire, on observe un phénomène de 

macrocéphalie urbaine qui s’exerce sur l’île de Cayenne3. En géographie la macrocéphalie 

s’explique par des dynamiques de concentration sur un espace, souvent au détriment des 

espaces environnants. En abordant les caractéristiques de la population, de l’emploi, de 

l’activité ou encore de la mobilité, cette partie permettra de justifier le statut de Cayenne 

et de sa proche périphérie, comme véritable ville-centre de l’agglomération. 

Tableau 1 : Communes de la CACL (Insee, RP2012 exploitations principales) 

Commune Population (2012) Superficie (km2) Densité (hab/km2) 

Cayenne 55 198 23,6 2 339 

Rémire - Montjoly 20 689 46,1 449 

Matoury 29 712 137,2 217 

Macouria 10 358 377,5 27 

Montsinéry - Tonégrande 2 483 600 4 

Roura 3050 3902,5 0.8 

Total CACL 121 490 5086,9 24 

 

Le territoire de la CACL se 

caractérise par un clivage entre les 

communes urbaines ou péri-urbaines 

(Cayenne, Rémire-Montjoly, Matoury 

ou Macouria) et les communes rurales 

(Montsinéry-Tonégrande et Roura). 

Malgré des disparités qui persistent en 

termes de densité, c’est en effet au 

cœur de l’agglomération, sur les 

communes qui constituent  l’île de 

Cayenne (Cayenne, Matoury et Rémire-

Montjoly) que se concentre la grande 

majorité des 121 490 habitants de la 

CACL (Carte 2). C’est donc à juste titre 

que le projet de TCSP dont il est 

question dans ce mémoire, concerne 

uniquement les trois communes de l’île 

de Cayenne. Par conséquent, la plupart 

des représentations cartographiques 

qui seront proposées dans la suite de 

ce document s’intéresseront plus 

précisément à cette partie du 

territoire.  

                                            
3  Il s’agit d’une appellation d’usage qui tient compte des caractéristiques hydrographiques du territoire. 
L’ensemble territorial constitué par les communes de Cayenne, Rémire-Montjoly et Matoury, est en effet 
totalement entouré par les eaux. Le territoire est bordé par deux cours d’eau, l’estuaire du Mahury à l’Est et la 
rivière Cayenne à l’Ouest. Une troisième rivière, située plus au sud et dénommée le Tour de l’île, permet de 
connecter les deux premières. 

Carte 2 : Densités de population sur l'île de Cayenne 

(Rapport EMD, 2011) 
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I. UNE DEMOGRAPHIE EXPONENTIELLE DANS UN CONTEXTE ECONOMIQUE TENDU 

1. UNE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE SOUTENUE ET DES PERSPECTIVES HORS DU 

COMMUN 
 

 

Depuis plusieurs décennies la CACL connaît une croissance démographique très 

soutenue. Au début des années 1980 ce territoire regroupait environ 50 000 habitants 

contre plus de 120 000 en 2012 (Figure 1). Selon l’Insee, sur la période 1999 – 2010 le taux 

de variation annuel de la population était de 2,3%.  

Les perspectives de développement du territoire intercommunal permettent de 

confirmer la tendance actuelle. En effet, les récentes prévisions réalisées par l’Agence 

d’Urbanisme de la Guyane (AUDeG) dans le cadre du Schéma d’Aménagement Régional 

(SAR, 2014), sont significatives. D’ici à 2030, on s’attend à accueillir plus de 184 000 

habitants au sein de la CACL, soit une augmentation de l’ordre de 50% en 20 ans. Cette 

poursuite d’une démographie galopante nécessite une prise en compte immédiate et un 

certain degré d’anticipation dans tous les volets de l’aménagement (habitat, social, 

économie, transports…). 

 

2. UN HABITAT DENSE SUR LA VILLE CENTRE QUI FAVORISE L’ETALEMENT URBAIN 
 

Cette forte évolution de la population s’est faite essentiellement au bénéfice des trois 

communes les plus excentrées de l’agglomération (Macouria, Montsinéry-Tonégrande et 

Roura) et dans une moindre mesure aux communes de la première couronne que sont 

Rémire-Montjoly et Matoury. En ce qui concerne la ville-centre de Cayenne, qui regroupe 

45% de la population de la CACL avec 55 198 habitants, le taux de variation annuel de 0,9% 

(Insee, 2010) est comparable aux moyennes du territoire hexagonal. 

0
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140000
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Figure 1 : Croissance démographique au sein de la CACL depuis 1982 
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La densité de population étant déjà assez élevée au centre de Cayenne, les 

mouvements d’urbanisation périurbaine observés s’expliquent principalement par la 

localisation des emprises foncières disponibles en périphérie 4 . Toutefois, certaines 

disparités peuvent apparaître à une échelle plus locale (Cf. Carte 2). Elles sont notamment 

liées aux contraintes environnementales (risques d’inondation et glissement de terrain) qui 

rendent certaines emprises foncières inexploitables.  

Ce phénomène de périurbanisation a toutefois favorisé l’apparition de nouvelles 

polarités urbaines. L’exemple le plus marquant de ces dernières années est celui de la ZAC 

(Zone d’Aménagement Concertée) de Soula, située sur la commune de Macouria le long de 

la RN1, axe de communication principal entre la CACL et l’Ouest Guyanais (Carte 3).  

 

 

Ce projet d’aménagement porté par l’EPAG (Etablissement Public d’Aménagement de 

la Guyane) est en cours de réalisation. Il concerne une zone de 395 hectares dont près de 

200 hectares viabilisés, pouvant accueillir à terme plus de 2600 logements, soit un total 

d’environ 10 000 habitants. Le projet prévoit aussi la mise en place de commerces de 

proximité ainsi que d’une zone d’activité économique. L’aménagement de ce secteur est 

symptomatique de l’étalement urbain sur le territoire de la CACL qui favorise l’apparition 

de nouvelles polarités urbaines le long des axes de communication. 

 

 

                                            
4 Nous verrons ultérieurement que l’utilisation massive de la voiture et la configuration du réseau viaire qui 
converge vers le centre de l’agglomération a permis à de nombreux ménages de s’affranchir des longues 
distances et ainsi, renforcé la localisation de l’habitat sur des zones plus excentrées. 

Carte 3 : Plan de masse de la ZAC de Soula (Document EPAG, 2014) 
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3. CROISSANCE DU NOMBRE D’EMPLOIS 
 

La pression démographique impacte tout autant le nombre d’emplois qui affiche un 

taux de croissance annuel de 2,6% sur la période 1999 – 2010 sur le territoire de la CACL. 

On  y recense aujourd’hui 38 000 emplois et 25 000 emplois supplémentaires d’ici à 2030, 

d’après les prévisions du SAR (2014). Une fois encore, on observe (Tableau 2) que c’est la 

commune de Cayenne et plus largement les communes de l’île de Cayenne qui concentrent 

la quasi-totalité de ces emplois (94%). Il est toutefois important de remarquer que la 

commune de Macouria connaît sur la période 1999-2010 une augmentation significative du 

nombre d’emplois (+6,3%). 

 

Tableau 2 : Répartition du nombre d'emplois au sein de la CACL (Insee, RP 1999 – 2010 

exploitations principales) 

Commune 
Emploi 
(1999) 

Emploi (2010) 
Variation annuelle 
de l’emploi (1999-

2010) 

Poids de la 
commune sur le 
territoire (2010) 

Cayenne 20 507 25 724 +2.1% 68% 

Rémire - Montjoly 2 958 4 427 +3.7% 12% 

Matoury 3 659 5 404 +3.6% 14% 

Macouria 764 1 494 +6.3% 4% 

Montsinéry - Tonégrande 172 274 +4.3% 1% 

Roura 603 631 +0.4% 2% 

Total CACL 28 663 37 954 +2.6% 100% 

 

4. UNE POPULATION JEUNE SOUMISE A UN CONTEXTE ECONOMIQUE TENDU 
 

L’analyse des caractéristiques sociodémographiques de la population laisse apparaître 

trois grandes tendances. Une population très jeune, avec toutefois un phénomène de 

vieillissement qui s’accélère et un niveau de pauvreté marqué. 

Figure 2 : Répartition de la population par classe d'âge au sein de la CACL 
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La démographie guyanaise se caractérise par la jeunesse de sa population. C’est une 

tendance qui n’épargne pas le territoire communautaire. En effet, au sein de la CACL, la 

moyenne d’âge est de 29 ans. La dernière Enquête Ménage Déplacement (EMD) réalisée en 

2010, révèle que 40% de la population est âgée de moins de 18 ans et n’a donc pas accès à 

la voiture particulière. Cette surreprésentation de la jeunesse corrélée au vieillissement 

de la population (Figure 2) qui s’opère amène les acteurs du transport à se poser de 

nouvelles questions notamment en termes d’accès aux transports collectifs et de mise en 

place d’une offre adaptée aux besoins de la population. 

Tableau 3 : Revenus des ménages au sein de la CACL (Insee, 2012) 

 

 

 

 

 

 

 

La répartition des revenus par commune est révélatrice des disparités territoriales qui 

s’exercent sur le territoire de la CACL (Tableau 3). La commune de Rémire-Montjoly, de 

par son importante fonction résidentielle, enregistre le plus haut niveau de revenu. En 

revanche c’est la commune de Cayenne avec une moyenne de 1 277€ mensuels qui affiche 

le plus bas niveau de revenu. Le tableau 3 est aussi révélateur des différences en termes 

de taille des ménages. En effet, le nombre moyen d’habitants par foyer varie entre 1,8 à 

Cayenne et 3,5 à Montsinéry-Tonégrande. La faiblesse de ces revenus apparaît lorsque l’on 

effectue une comparaison avec le territoire hexagonal. Toujours d’après l’Insee, en 2013, 

en métropole la moyenne du revenu mensuel fiscal était de 2 129€. Ces écarts de revenus 

sont encore plus significatifs compte tenu de la taille des ménages qui est en moyenne 

largement inférieure (1,9 personnes par foyer fiscal). 

Concernant le PIB par habitant sur le territoire communautaire, il est moitié moins 

élevé que le PIB du territoire hexagonal. Par ailleurs le taux de chômage est de 25% en 

2012 et il se rapproche des 50% pour les actifs appartenant à la tranche des 15-24 ans 

(Insee). Malgré un taux de croissance économique qui reste plus élevé qu’en métropole, le 

territoire de la CACL ne cesse de « s’appauvrir » sous l’effet de la pression démographique. 

 

  

Commune 
Nombre 

de foyers 
fiscaux 

Nombre moyen 
d’habitant(s) 

par foyer 

Revenu mensuel 
moyen par foyer 

fiscal 

Cayenne 30 425 1,8 1 277 € 

Rémire - Montjoly 9 910 2,1 2 504 € 

Matoury 12 649 2,3 1 480 € 

Macouria 3 752 2,5 1 714 € 

Montsinéry - Tonégrande 618 3,5 1 762 € 

Roura 1 035 2,5 1 407 € 

Moyenne CACL 58 389 2.45 1 691 € 
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II. UN TERRITOIRE ETENDU AVEC UNE CONCENTRATION DES ACTIVITES SUR LA VILLE 

CENTRE  
 

1. RAPPEL DU CONTEXTE HISTORIQUE QUI A PROFONDEMENT MARQUE L’URBANISATION 
 

L’héritage colonial de la Guyane a profondément marqué les caractéristiques de 

l’urbanisation sur le territoire de la CACL. De par son rôle de comptoir au temps de la 

colonisation, la ville de Cayenne a été construite selon un schéma en damier. Aujourd’hui 

encore cette configuration trame le centre-ville en îlots découpés par un maillage de voies 

au tracé rectiligne. Cette organisation urbaine quadrillée, typique des centres anciens, 

contraste avec les caractéristiques de l’urbanisation sur le reste du territoire. En effet, la 

grande vague d’immigration des années 1960 à 1990 a favorisé la croissance 

démographique. Cette évolution s’est traduite, sur toute l’île de Cayenne, par la 

construction de nouvelles cités à vocation résidentielle. Ces nouveaux quartiers d’habitat 

collectif ou individuel se sont implantés dans la périphérie proche du centre colonial puis 

le long des principaux axes routiers, favorisant ainsi l’apparition de nouveaux bourgs ou le 

développement de ceux existants. Jusqu’aux années 2000 l’urbanisation en « taches 

d’huile » s’est poursuivie à partir de ces bourgs, entraînant systématiquement la mise en 

place de quartiers en « arêtes de poissons », entre lesquels le maillage routier secondaire 

a trop souvent été négligé. Ces dynamiques urbaines, qui se sont faites au gré des 

opportunités foncières sans intégrer les différentes opérations dans une programmation 

spatiale et temporelle cohérente, sont aujourd’hui la cause des problématiques 

territoriales auxquelles la CACL doit faire face. Dans ce diagnostic territorial, il convient 

de prendre en compte une dernière caractéristique de l’urbanisation sur le territoire. Il 

s’agit du développement fréquent, à proximité ou en périphérie du centre de 

l’agglomération, de zones d’urbanisation spontanées. En 2011, d’après l’AUDeG, cette 

forme d’habitat, illégale et souvent « insalubre », concernait 9000 hectares au sein de la 

communauté d’agglomération. Il est à noter que pour caractériser ce type d’espace, on 

parle aujourd’hui d’habitat indigne. 

 

2. UN TERRITOIRE ETENDU MAIS TRES CONTRAINT 
 

La représentation cartographique (Carte 4) ci-

contre permet de juger de l’étendue du territoire 

de la CACL. En effet les six communes qui 

composent la CACL couvrent une surface de 5087 

km2. En comparaison, c’est un territoire six fois 

plus étendu que la métropole du grand Paris et ses 

839 km2. Plus encore, on observe que les trois 

communes de l’île de Cayenne (Cayenne, Rémire-

Montjoly, et Matoury) ont une superficie qui n’est 

que légèrement supérieure à la ville de Paris. 

Carte 4 : CACL vs Grand Paris (Données IGN, 

réalisation personnelle, 2015) 
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Malgré son étendue, le territoire communautaire se caractérise par une occupation des 

sols très contrainte. D’un point de vue géomorphique, bien que la forêt primaire et les 

milieux semi-naturels occupent 84% du territoire (AUDeG, 2011), le périmètre de la CACL 

se distingue aussi par la présence de trois types d’espaces particuliers. Tout d’abord un 

littoral peu urbanisé composé de plages au niveau de l’île de Cayenne et de mangroves au 

niveau des communes périphériques (Macouria et Roura). Il s’agit d’un espace 

naturellement riche mais aussi très sensible. Ce paysage côtier est en évolution constante 

compte tenu des phénomènes d’envasement et d’érosion répétés5. Ensuite, on relève la 

présence de mornes6 de 150 à 200 mètres d’altitude le long de la façade maritime ainsi 

que d’autres reliefs au patrimoine faunistique et floristique exceptionnel. Enfin, le 

territoire est soumis à des contraintes d’ordres hydrauliques. Au sein de la CACL, les zones 

humides et autres surfaces d’eau occupent 10% des sols (AUDeG, 2011). Si ces vastes zones 

humides limitent nécessairement l’urbanisation, elles sont aussi favorables à une 

urbanisation maitrisée. Elles favorisent en effet l’assainissement des eaux pluviales ou 

usées mais aussi la présence de coupures vertes sur le territoire communautaire. 

La synthèse des différentes contraintes spatiales (risques naturels, risques 

technologiques, ZNIEFF7…) permet de visualiser la part importante d’espaces contraints, 

notamment sur le secteur de l’île de Cayenne (Carte 5). Ainsi, on remarque que la ville de 

Cayenne et, dans une moindre mesure celle de Rémire-Montjoly, n’offrent que très peu de 

marges de manœuvre à des projets d’urbanisme de grande ampleur.  

 

                                            
5 Plus de 1700 hectares de plages et de mangroves ont disparu entre 2001 et 2011 à cause de l’érosion (AUDeG 
– ONF, 2011) 
6 Le mot « morne » désigne un bas-relief d’une île ou d’un littoral, généralement une colline.  
7 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique. 

Carte 5 : Contraintes spatiales sur le territoire de la 

CACL (SCOT du Centre Littoral, 2011) 
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3. CAYENNE, VILLE CENTRE DE L’AGGLOMERATION 
 

 

La répartition des activités au sein du 

territoire montre une fois encore le rôle 

central tenu par Cayenne et sa proche 

périphérie. La Carte 6 fait en effet l’état 

d’un gradient depuis le centre historique de 

la ville vers la périphérie en ce qui concerne 

la répartition des activités.  

Ce phénomène est confirmé par 

l’illustration suivante (Carte 7) qui montre 

une concentration « historique » des 

activités, et notamment des commerces, 

dans le centre-ville. On observe également 

que les autres pôles d’attraction se sont 

développés le long des axes routiers 

principaux à l’exception des lieux 

d’implantation stratégiques (Port de Dégrad 

des Cannes, Port du Larivot ou encore zone 

aéroportuaire de Rochambeau). 

 

  

Carte 6 : Répartition des lieux d'activités au sein 

de la CACL (Rapport EMD, 2011) 

Carte 7 : Localisation des grands pôles d'attraction de la CACL (SCOT du Centre 

Littoral, 2011) 
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III. UN RESEAU ROUTIER PEU MAILLE ET SATURE FACE A UNE DEMANDE EN 

DEPLACEMENT TOUJOURS PLUS IMPORTANTE 
 

1. CARACTERISTIQUES DU RESEAU ROUTIER SUR L’ILE DE CAYENNE 
 

Les infrastructures de mobilité sur le territoire de la CACL présentent un réseau de 

voiries peu maillé et qui converge vers le centre historique de Cayenne. A l’exception du 

tracé allant du rond-point de Balata au centre de Cayenne (Cf. Carte 9), qui a une 

capacité de 2*2 voies, l’ensemble des voies principales représentées ci-dessous (Carte 8) 

sont des voiries de type 1*1 voie. Toutes les relations entre les principaux pôles de 

l’agglomération reposent donc sur ce réseau viaire limité et qui fait aujourd’hui l’état 

d’une saturation avancée. 

 

 

 

 

Comme précisé auparavant, les principaux quartiers sont directement reliés au réseau 

structurant. C’est une caractéristique de l’urbanisme qui est, d’une part génératrice de 

congestion, et d’autre part d’insécurité routière puisque des flux de natures différentes 

sont amenés à cohabiter sur les mêmes axes. De plus, ceux-ci sont quasi systématiquement 

dépourvus d’aménagements piétonniers et cyclistes renforçant ainsi la confrontation entre 

les modes. 

 

Carte 8 : Principales voiries de liaison sur l'île de Cayenne 

(SCOT, 2011) 
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La carte 9 fait état de la saturation avancée du réseau, phénomène qui tend à 

s’accentuer et qui ne se manifeste plus seulement aux heures de pointe du matin et du 

soir. On identifie ainsi les voies d’accès au centre de Cayenne, qu’elles soient routes 

nationales en provenance de Matoury ou bien routes départementales entre Cayenne et 

Rémire-Montjoly, comme les principaux axes de blocage du réseau routier. En parallèle, il 

est possible d’identifier les points noirs de ce même réseau qui favorisent cette situation 

de blocage. Les deux plus importants sont le giratoire des Maringouins et le giratoire de 

Balata. D’après les comptages effectués par la Direction de l’Environnement de 

l’Aménagement et du Logement (DEAL), on dénombre en 2012 une moyenne de près de 

46 000 véhicules jours sur la section Balata – Maringouins (Annexe 1 p.64). Pour témoigner 

de l’augmentation de la demande en déplacements sur le territoire, il faut comparer à 

d’autres comptages précédemment réalisés par le même organisme. Ainsi, en 2002, la 

moyenne journalière de véhicules recensés sur le même tronçon, était de 36 195, soit une 

augmentation de trafic de 21% en l’espace de dix années. 

 

 

 

 

 

Carte 9 : Saturation du réseau viaire sur l'île de Cayenne 

(SCOT, 2011) 
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2. CARACTERISTIQUES DES DEPLACEMENTS SUR L’ILE DE CAYENNE  
 

Plus généralement concernant les flux de mobilités sur le territoire, le nombre de 

déplacements quotidiens observés s’élève à 420 000 (EMD8, 2010). La Figure 3 présente la 

répartition modale de ces déplacements. D’après le Plan Global de Transports et de 

Déplacements de la Guyane (PGTD, 2011), d’ici à 2025 et en raison de la croissance 

démographique le nombre de déplacements journaliers pourrait augmenter de près de 80% 

au sein de la CACL. La mobilité par habitant au sein de la zone d’étude est de 3,53 (EMD, 

2010). C’est un indice de mobilité comparable à ce que l’on observe en France 

métropolitaine. Toutefois cette mobilité moyenne cache de grandes disparités : certains se 

déplacent beaucoup, tandis que d’autres très peu ou pas du tout. 

 

 

Malgré un faible taux de motorisation9 des ménages (0.986), la voiture occupe une 

place prépondérante dans la répartition modale des déplacements. C’est en effet le mode 

privilégié dans 60% des cas pour se déplacer dans la zone d’étude. Il est tout aussi 

important de noter qu’un quart des déplacements sont effectués à pied. Cette bonne 

représentation de la marche à pied au sein du périmètre de l’étude s’explique notamment 

par les niveaux de revenus de la population, qui n’est pas toujours dans la capacité de 

s’équiper d’une voiture ou d’un autre mode de déplacement. Si le niveau de mobilité à 

pied est comparable à d’autres agglomérations françaises (33% à Lyon en 2008), il est 

toutefois important de préciser que les distances parcourues au sein de la CACL sont plus 

longues.  

Les résultats de l’EMD montrent aussi que le trajet domicile-travail est le premier 

motif de déplacement en voiture (20%) et en deux-roues motorisés (22%). Le motif 

domicile – école/université est aussi fortement représenté pour ces déplacements 

motorisés. Concernant la marche (41%) et le vélo (46%), c’est le motif domicile – 

école/université qui est cette fois le plus représenté. Cette tendance se confirme dans le 

                                            
8 L’enquête Ménage Déplacements réalisée en 2010 ne concerne pas l’ensemble du territoire de la CACL. Seules 
les communes de Cayenne, Rémire-Montjoly, Matoury, ainsi que les secteurs les plus urbanisés de Macouria 
entrent dans le périmètre de l’enquête. Toutefois ces données restent pertinentes dans le cadre du projet de 
TCSP. 
9 Le taux de motorisation correspond au nombre de voitures particulières à disposition par ménage.  

Figure 3 : Répartition modale des déplacements 

(EMD, 2010) 
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cas des déplacements en transports collectifs urbains (TCU). En effet, 45% des 

déplacements en TCU ont pour motif un trajet comprenant le domicile et 

l’école/université comme origine ou destination. L’enquête apporte aussi des précisions 

quant à la fréquence d’utilisation du réseau urbain. En effet, près des trois quarts (72%) de 

l’échantillon d’enquête déclarent ne jamais utiliser les TCU. Parmi les utilisateurs du 

réseau urbain (28% de l’échantillon), seuls 10% sont des captifs et en ont un usage 

quotidien. Avec le lancement imminent d’une nouvelle tarification sur son Périmètre de 

Transport Urbain (PTU), et notamment la mise en place d’un ticket unitaire offrant une 

possibilité de correspondance, la CACL souhaite faire évoluer le taux de captifs des 

transports collectifs. 

Une analyse plus fine des taux de motorisation peut témoigner des facteurs limitant la 

mobilité sur le territoire. Pour s’affranchir de l’effet « taille de ménage » il faut calculer 

le taux de motorisation par personne. Pour le territoire enquêté, en 2010, ce taux est de 

0,32 voiture/personne. C’est un taux faible par rapport aux taux observés dans les 

enquêtes métropolitaines. En France métropolitaine, en 2008, le taux de motorisation des 

ménages était de 1,55 soit près de 0,7 voiture par personne10. 

La Carte 10 est aussi surprenante par rapport aux cartes du même genre que l’on peut 

établir sur des agglomérations semblables. Si on retrouve bien un hyper centre avec les 

taux de motorisation les plus faibles, la logique spatiale n’est ensuite pas respectée avec 

certaines zones « éloignées » comme le sud de Matoury qui présentent également un taux 

de motorisation relativement faible.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                            
10 http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr 

Carte 10 : Taux de motorisation par personne 

sur l'île de Cayenne (Rapport EMD, 2010) 
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3. UN RESEAU DE TRANSPORTS COLLECTIFS URBAINS TRES LIMITE 
 

Le réseau de transport urbain « Agglo’Bus » est exploité par la Régie Communautaire 

des Transports (RCT). Il comporte six lignes de bus internes à Cayenne et deux lignes de 

petite couronne (PC) (Carte 11). Ce réseau enregistre une fréquentation de l’ordre de 

10 000 voyageurs/jour et en 2014 la RCT a comptabilisé  2 408 040 voyages pour 1 001 811 

kilomètres commerciaux réalisés sur l’année (Rapport d’activités – RCT, 2014). A fin 2014, 

le ratio voyages/kilomètre et de 2,40 contre 2,55 fin 2013. Cette dégradation se traduit 

par une évolution du nombre de voyages non proportionnelle à l’évolution des kilomètres 

produits sur la même période. En effet, sur la période 2013-2014, l’évolution des 

kilomètres est de l’ordre de 8,8% contre 3,1% pour les voyages (Rapport d’activités – RCT, 

2014). Une fiche plus détaillée des lignes urbaines exploitées par la RCT est disponible en 

annexe (Annexe 2 p.65). 

 

Carte 11 : Plan du réseau de transport urbain (CACL, 2015) 

 

 

L’offre urbaine est complétée par un réseau de transport collectif périurbain, en 

grande partie exploité par des transporteurs privés sous un régime de marchés publics et 

un réseau de transport scolaire très développé qui compte 186 lignes, dont 15 sont 

spécialisées dans le transport des élèves en situation de handicap. 



Mémoire de fin d’études  Avril – Septembre 2015  

  
23 

Le réseau actuel sera soumis à une refonte d’ici à la fin de l’année 2015. Cette 

réorganisation propose, avec des transporteurs privés sous un régime de délégation de 

service public (DSP), une extension du réseau urbain vers les communes de Matoury et 

Rémire ainsi qu’un renforcement du réseau périurbain en termes de capacités et de 

fréquences. Cette nouvelle offre sera par ailleurs complétée par la mise en place de 

certaines lignes de transport à la demande ainsi qu’un système de billettique jusqu’ici 

inexistant. L’objectif de cette refonte consiste à changer les habitudes des voyageurs, 

notamment en les incitant à effectuer des correspondances. Il s’agit d’une étape de 

préfiguration en vue de la mise en service du BHNS. 

Aujourd’hui, en zone urbaine le niveau d’offre des transports collectifs (90 kilomètres 

de ligne) manque toutefois d’une certaine hiérarchisation et reste marginal compte tenu 

du fort potentiel de demande en déplacements. En effet, comme l’explique Michée 

Dumoulin, actuel directeur de la RCT (Annexe 3 p.66), les conditions d’exploitations et le 

niveau d’offre actuel ne sont pas à l’image d’un véritable réseau urbain11. Ce dernier 

rappelle par ailleurs, qu’il serait souhaitable de dynamiser l’existant afin de mener le 

réseau à saturation, avant même de songer à la mise en place d’une ligne de TCSP. 

  

                                            
11 « La meilleure fréquence sur le réseau est de 18 minutes en heure de pointe » M. Dumoulin –Directeur RCT, 
27 Juillet 2015. 
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IV. Synthèse : Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces (AFOM) 

sur le territoire de la CACL 

 
C’est dans ce contexte de croissance démographique exacerbée et de saturation des 

axes de pénétration au centre de l’agglomération, que la CACL œuvre pour la mise en 

place d’un projet de TCSP.  

Afin de permettre une meilleure compréhension et une certaine lisibilité des enjeux 

auxquels la CACL doit faire face, cette partie contextuelle mérite d’être complétée par 

une analyse récapitulative et synthétique. L’analyse AFOM, « SWOT » en anglais, est avant 

tout destinée à la planification puisqu’elle permet de définir les grands axes stratégiques à 

développer sur un territoire. Toutefois cette analyse peut s’avérer pertinente dans le cas 

d’une évaluation. Elle s’inscrit ici dans une étape d’évaluation intermédiaire puisqu’elle va 

permettre de juger de la pertinence et de la cohérence du projet de BHNS de la CACL. 

ATOUTS FAIBLESSES 

 Forte croissance démographique ; 

 

 Croissance de l’économie résidentielle ; 

 

 Population peu motorisée et aux 

revenus adaptés à une offre TC ; 

 

 Déplacements domicile-étude 

prépondérants ; 

 

 Taux de motorisation relativement peu 

élevé ; 

 

 Saturation de certains axes routiers 

pénétrants induisant la nécessité 

d’adopter une réflexion TC ; 

 

 Une part d’utilisation des modes doux 

encourageante ; 

 

 Elaboration du PGTD de la Guyane 

(2012) ; 

 

 Un EPCI en voie de structuration et la 

prise de compétence Transport ; 

 

 Un taux importants de déplacements à 

pied et en modes doux. 

 

 Faiblesse des revenus moyens par 

habitant ; 

 

 Promotion du transport en commun et 

demande sociale insuffisante ; 

 

 Un niveau d’insécurité routière élevé en 

zones urbaine et interurbaine ; 

 

 Une hyper concentration des activités 

au cœur de la ville-centre ; 

 

 Congestion de plus en plus importante 

du réseau viaire de Cayenne, 

notamment sur les axes reliant Matoury 

et Rémire-Montjoly ; 

 

 Limites de capacités atteintes sur 

certains axes routiers ; 

 

 Aménagements urbains peu propices à 

l’usage des modes doux ; 

 

 Une juxtaposition des réseaux urbain et 

périurbain ; 

 

 Problème de fiabilité du réseau urbain ; 

 

 Un réseau de transport urbain ne 

s’étendant qu’aux limites de Cayenne ; 

 

 Des bassins de vie étendus et peu 

denses hormis sur l’île de Cayenne ; 
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 Un réseau viaire peu maillé ; 

 

 Ressources fiscales insuffisantes. 

OPPORTUNITES MENACES 

 

 Développement du marché intérieur 

favorisé par la croissance 

démographique ; 

 

 Création de pôles d’échanges 

multimodaux incitant au report modal ; 

 

 Encouragements et développement des 

modes de transport doux ; 

 

 Une volonté de décentralisation des 

lieux d’activités générateurs de 

déplacements ; 

 

 Mise en œuvre opérationnelle du PGTD 

par l’élaboration de schémas de 

transport multimodaux ; 

 

 Lancement des études pour le PDU de 

l’agglomération ; 

 

 Exigences liées à la limitation des 

émissions de GES appelant des 

investissements en faveur du report 

modal via le développement d’une offre 

TC efficace et compétitive ; 

 

 Constitution de la future collectivité 

territoriale et montée en puissance de 

l’EPCI ; 

 

 Création de la CACL et extension du PTU 

pour intégration des communes 

périphériques à Cayenne ; 

 

 Augmentation de la fiscalité du 

Versement Transport ; 

 

 Poursuite d’une urbanisation intégrée et 

relativement dense conformément au 

SCOT de la CACL. 

 Une rentabilité socio-économique des 

projets de transport qui reste à 

démontrer ; 

 

 Vitesse de croissance de la population 

et des besoins en termes de transport 

public qui nécessitent une grande 

anticipation des pouvoirs publics ; 

 

 Croissance du taux de motorisation ; 

 

 Attachement très fort à la voiture 

particulière ; 

 

 Problème de sureté des transports ; 

 

 Durée de montage des projets ; 

 

 Peu d’adhésion au mode de transport en 

commun de certains décideurs 

politiques ; 

 

 Mauvaise maîtrise de l’urbanisation 

rendant peu efficace le déploiement des 

transports en commun. 
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PARTIE 2 : LE PROJET DE BHNS, UNE REPONSE AUX ENJEUX DE 

L’AGGLOMERATION 
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I. DES VOLONTES POLITIQUES PARTAGEES POUR LE DEVELOPPEMENT DU TCSP  
 

Afin de compléter le diagnostic territorial mené dans la première partie, il convient de 

s’intéresser au positionnement des acteurs vis-à-vis du projet de BHNS de la CACL. Les 

informations ainsi présentées s’appuient sur la réalisation de plusieurs entretiens (Tableau 

4). La retranscription détaillée de ces échanges semi-directifs ainsi que le guide 

d’entretien sont annexés au présent document (Annexes 3 à 9, p. 67 à 90). 

Tableau 4 : Liste des entretiens réalisés 

NOM Prénom Organisme Poste / Fonction 
Date de 

l’entretien 

GIROU Denis DEAL Guyane Directeur 09/07/15 

LEREUN Claude DEAL Guyane 
Directeur Infrastructures et 

Sécurité Routière 
09/07/15 

CANAVY Fabien Conseil général 
Conseiller Général Cayenne 

Sud 
16/07/15 

VARVOIS Christophe 
Mairie Rémire-

Montjoly 
Responsable de l’urbanisme 16/07/15 

DUMOULIN Michée 
Régie Communautaire 

des Transports 
Directeur 27/07/15 

THEOLADE Éric Mairie de Cayenne 
Directeur Général des 
Services Techniques 

28/07/15 

BOUJOT Aurélien EPAG 
Directeur de l’Aménagement 

Urbain 
28/07/15 

 

L’ensemble des informations recueillies permet de valider le contexte, les enjeux ainsi 

que la nécessité de développer les transports en commun à l’échelle de l’agglomération. 

Toutefois, nous verrons aussi que quelques divergences de point de vue persistent en 

fonction de l’interlocuteur et que chacun d’entre eux conserve ses propres attentes vis à 

vis d’un tel projet. 
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1. UNE NOUVELLE GOUVERNANCE POUR LAQUELLE L’AMENAGEMENT ET LES 

TRANSPORTS CONSTITUENT UN AXE STRATEGIQUE FORT 
 

C’est une généralité, l’ensemble des acteurs se montre optimistes en ce qui concerne 

la prise en compte du transport dans les politiques actuelles et futures menées par 

l’Autorité Organisatrice de la Mobilité. Selon M. Lereun (DEAL) : « Ce qui apporte un plus 

c’est vraiment la constitution de la CACL […] qui apporte une vraie réflexion sur la 

constitution d’un réseau de transport urbain correspondant à une agglomération de 

120 000 habitants ». La plupart des interlocuteurs en effet salue la montée en compétence 

de l’EPCI qui accorde, depuis 2012, une place importante au transport. D’autre part, à 

l’époque de la communauté de communes et selon les dires de M. Théolade (Mairie de 

Cayenne) : « Pendant très longtemps le transport en commun s’est limité à être un 

transport intra-muros Cayenne ». En effet, beaucoup sont critiques vis-à-vis de l’ancienne 

configuration du système de transport collectif (ex. SMTC) qui, dans un PTU trop restreint, 

ne permettait une prise en compte des besoins de mobilité à l’échelle de l’agglomération. 

De plus, à l’image de M. Canavy (Conseil Général) qui précise: « Je veux dire 

qu’aujourd’hui l’agglo’ est un prototype. Un prototype en matière de circulation, donc les 

transports », la CACL doit jouer un rôle de précurseur à l’échelle de la Guyane. En effet 

les actions mises en place sur le territoire feront l’objet d’une attention particulière dans 

la mesure où les mêmes problématiques seront amenées à se présenter ailleurs en Guyane 

dans les années à venir. Ce sera notamment le cas dans l’Ouest Guyanais, à Saint-Laurent-

du-Maroni, le long de la frontière avec le Surinam. 

 

2. UNE STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DES TC QUI DOIT FAIRE FACE A UN 

ATTACHEMENT FORT A LA VP 
 

Le constat est le même pour la plupart des acteurs : « L’agglo’ souffre fortement 

d’une absence de vrai transport urbain » (M. Lereun). D’après M. Dumoulin, directeur de la 

RCT, il n’est pas juste de parler de « réseau » pour caractériser le fonctionnement des 

transports sur l’agglomération. Ce dernier explique en effet que l’on assiste davantage à 

une superposition d’acteurs, sans réelle harmonisation entre eux. Par ailleurs, avant même 

la mise en place d’un système de BHNS, il se prononce en faveur d’une dynamisation du 

réseau urbain actuel. Selon lui, il est avant tout nécessaire de mener l’existant à 

saturation au travers de différents leviers tels que la tarification, la communication ou 

encore le stationnement payant. Pour plus de performance, le directeur de la RCT est 

aussi favorable à la refonte d’un réseau urbain qui couvre l’ensemble des communes de 

l’île de Cayenne, complété par des liaisons périurbaines fiables et performantes ainsi 

qu’un système de transport à la demande plus sectorisé sur les communes rurales, 

notamment Roura. « Le regard très dévalorisé » (M. Boujot, EPAG) qui est porté 

aujourd’hui sur les transports en commun s’explique aussi par le manque de fiabilité des 

liaisons périurbaines ainsi que la matérialisation et l’aménagement des points d’arrêts. En 

effet, les infrastructures de transport n’intègrent pas les aménagements connexes 

nécessaires à leur bon fonctionnement. D’après M. Varvois (Rémire-Montjoly) : «Il est 

parfois difficile même de se rendre de son domicile au point de ramassage ». Lorsqu’on 
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connait les conditions climatiques en Guyane (chaleur et/ou fortes précipitations) il est 

évident que ces éléments ne contribuent pas à renforcer l’attractivité des transports 

publics. 

L’autre élément primordial avec lequel il faut composer concerne l’attachement 

prononcé qu’ont les populations locales au véhicule particulier. D’après M. Théolade : « 

Ici, les gens aiment plus leur véhicule que leur maison ». Si cette pratique s’explique en 

partie par les évolutions urbaines qui se sont faites pour et autour de la voiture, elle tient 

aussi compte d’un niveau de confort et de performance du véhicule personnel, aussi 

symbole de réussite sociale. Cette performance tient notamment compte des temps de 

parcours. Face à l’allongement des distances, favorisé par l’étalement urbain, la voiture 

s’est en effet imposée comme mode de transport privilégié pour les ménages qui y avaient 

accès. Ce contexte particulier amène les acteurs du transport à s’interroger sur la question 

et les conditions du report modal. Tous semblent favorables à la mise en place 

d’infrastructures de stationnement dédiées aux entrées du cœur de l’agglomération à 

l’image de M. Girou (DEAL) qui précise : « que ce qu’il y a à prévoir pour ceux qui laissent 

leur véhicule à un endroit donné, pour ensuite prendre les transports en commun, soit 

opérationnel ». Toutefois la limitation de la voiture ne tient pas uniquement compte de 

l’offre en transport collectif qui est proposée. Elle nécessite aussi d’agir sur d’autres 

leviers tels que l’usage des modes doux ou encore la mise en place d’un stationnement 

payant. Si la nécessité d’instaurer un stationnement payant, dans le centre de Cayenne, 

semble être aujourd’hui partagée12, on dénonce encore l’absence d’une volonté politique 

forte. Par ailleurs M. Théolade rappelle les obligations avant la mise en place d’un 

stationnement payant : « Vous devez offrir en périphérie un certain nombre de places. 

Donc nous nous attelons d’abord à cette tâche ». 

 

3. POUR UNE MEILLEURE PRISE EN COMPTE DES DEPLACEMENTS DOUX 
 

Une nouvelle fois l’ensemble des interlocuteurs rencontrés semble s’entendre sur la 

nécessaire prise en considération des modes de déplacements doux, non seulement en lien 

avec l’infrastructure du BHNS mais aussi plus largement sur l’ensemble de l’agglomération. 

Une analyse approfondie des déplacements montre que même lorsque les conditions 

optimales de sécurité ne sont pas réunies, l’usage des modes doux reste répandu. Il 

convient donc d’encourager et d’accompagner ces usages en renforçant la mise en place 

d’infrastructures dédiées. Par ailleurs, M. Canavy (Conseil Général) rappelle que bon 

nombre des utilisateurs du réseau routier n’ont pas les moyens de se procurer une voiture, 

cependant « On a l’impression que tout est fait pour la voiture… ». Selon M. Varvois : 

« Quand on élabore un projet […] il faut peut-être rajouter une piste cyclable ou une 

piste multifonctions de manière à mettre sur la table les différents usages et apporter les 

solutions aux différents utilisateurs ». En ce qui concerne les services de la DEAL pour les 

projets du réseau routier national, M. Lereun, qui rappelle les difficultés de motorisation 

des ménages, précise : « Dans tous nos projets, maintenant, on intègre les déplacements 

                                            
12 Afin de proposer un plan d’actions en cohérence avec les spécificités du territoire de la CACL, les 
études relatives au PDU, lancées en juin 2015, intègrent la réalisation d’une enquête stationnement 
dans le centre historique de Cayenne. 
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doux, donc piétons et cycles ». Cette volonté d’intégration des modes de déplacements 

actifs à l’ensemble du réseau tient notamment compte de la sécurité des usagers. Sans 

prendre en compte les cyclomoteurs, beaucoup dénoncent en effet les nombreux conflits 

d’usages qui persistent entre les modes motorisés d’une part et les modes doux d’autre 

part. D’après les rapports d’accidentologie, ces conflits sont à l’origine de la plupart des 

accidents sur le territoire guyanais13. 

 

4. UN ENJEU DE COHESION SOCIALE ET TERRITORIALE QUI PASSE PAR LA 

DENSIFICATION ET LA REQUALIFICATION DES ESPACES URBAINS 
 

Certains acteurs saluent le parti pris par la CACL dans la réalisation du projet de BHNS. 

En effet, plus qu’une simple vocation transport ce projet a pour objectif de faire levier sur 

le reste du territoire notamment en favorisant la cohésion urbaine. Cette recherche d’une 

meilleure cohérence territoriale pourra se décliner autour de deux volets : 

 D’une part au travers d’une requalification et/ou une certaine redynamisation des 

espaces traversés. C’est notamment le cas pour le centre historique de Cayenne. M. 

Canavy explique : « On a une ville qui aujourd’hui a vieilli […] Il y a toute une 

revitalisation de l’espace urbain qui est à reprendre notamment sur le centre de 

Cayenne ». Ce dernier se prononce également en faveur de la création d’espaces de 

vie, de lieux de rassemblement permettant aux générations de se retrouver. A son 

tour, M. Théolade souhaite qu’une réalisation de type façade à façade permette 

une certaine « réhabilitation » ainsi qu’une « vision d’aménagement d’ensemble » 

sans se contenter « d’une simple plateforme de circulation » pour le BHNS. 

D’autres comme M. Boujot expliquent que le BHNS pourra « être un support, une 

possibilité de faire la restructuration de certaines zones » périphériques du centre-

ville comme à Rémire-Montjoly par exemple. 

 

 D’autre part le BHNS se veut vecteur de développement urbain et de densification. 

En effet le maitre d’ouvrage souhaite que l’infrastructure puisse irriguer des zones 

non développées ou encore en projet de développement (ZAC Hibiscus, ZAC 

Jasmins…). Cette potentialité de densification tient compte des emprises qui 

restent disponibles sur le territoire. Ces emprises territoriales encore disponibles 

incitent notamment les différents acteurs de l’aménagement à privilégier la mise 

en place du BHNS dès que possible. Avec la croissance démographique et le 

développement urbain qui continue, une attente prolongée conduirait à des 

situations de blocage. M. Girou résume bien cette situation : « Il y a au final quand 

même aujourd’hui sur l’agglo’ suffisamment de place pour faire correctement les 

choses si on les fait maintenant ». Il insiste par ailleurs sur la notion 

d’ « anticipation », qui a trop souvent fait défaut dans les précédentes politiques 

d’aménagement et précise par rapport au projet de BHNS : « Le vrai enjeu c’est de 

le réussir. Et le réussir sans perdre de temps. ». 

                                            
13 Selon le rapport d’accidentologie de la DEAL Guyane, en 2014, sur 28 personnes tuées sur les routes, 12 
concernaient des piétons, motards ou utilisateurs d’autres véhicules à deux-roues. 
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A l’image du directeur de la RCT, M. Dumoulin ou de M. Canavy, Conseiller Général qui 

préconise plutôt la création de plusieurs voies de bus sur l’ensemble de l’agglomération, 

certains avis sur le projet de BHNS porté par la CACL sont partagés. Toutefois, la plupart 

des acteurs sont d’accord sur un point : « Le faire, oui. Mais c’est maintenant. » 

 

II. FLUIDIFIER, HIERARCHISER, RESTRUCTURER : UN PROJET QUI REPOND AUX 

OBJECTIFS DU PGTD 
 

Les grandes orientations stratégiques en termes de transport sur le territoire guyanais 

pour les vingt prochaines années sont celles du Plan Global de Transports et Déplacements 

réalisé en 2011.Concernant le territoire de la CACL, le diagnostic du PGTD a montré qu’il 

était nécessaire, d’une part de développer la voirie et son maillage afin de mieux desservir 

l’urbanisation actuelle et celle à venir. D’autre part, le constat a identifié comme enjeu 

essentiel le développement d’un véritable réseau de transports en commun, notamment 

via la création d’une ligne de TCSP. Afin de décliner ces orientations au niveau 

opérationnel, le PGTD a établi un ensemble de 8 « fiches actions » propres au territoire 

communautaire qui nous intéresse. Il semble intéressant de voir comment le projet de 

BHNS en lui-même est une infrastructure d’envergure qui  permettra de répondre aux 

actions préconisées par le PGTD (Tableau 5).  

Tableau 5 : Intérêt du projet de BHNS par rapport aux actions préconisées par le PGTD 

(Réalisation personnelle) 

 Intitulé Intérêt du BHNS 

Action N°1 
 

Maillage, développement et aménagement de la voirie 
locale 

+ 

Action N°2 
 

Aménagement du réseau routier national  

Action N°3 
 

Création d’une ligne de TCSP +++ 

Action N°4 
 

Mise en place d’un  réseau de transport  collectif 
multimodal d’agglomération 

++ 

Action N°5 
 

Création de pôles de mobilité sur la CACL + 

Action N°6 
 

Mise en place d’une navette fluvio-maritime entre 
Cayenne, Pointe Liberté et Soula 

 

Action N°7 
 

Refonte de la politique de stationnement de la CACL ++ 

Action N°8 
 

Mise en place d’une politique « modes actifs » sur la CACL + 

 

Le tableau ci-dessus montre toute la pertinence du projet de BHNS par rapport aux 

actions stratégiques recommandées par le PGTD. En effet, on observe que la mise en place 

de cette infrastructure devrait avoir un impact positif pour 6 des 8 actions préconisées 

dans le document de planification.  Fluidifier les conditions de mobilité et hiérarchiser le 

réseau tout en renforçant son attractivité et donc la fréquentation des transports en 

commun sont les objectifs essentiels du projet de BHNS. Toutefois, il ne faut pas oublier et 

nous verrons que ce projet possède également un intérêt urbanistique majeur en termes 

de lien, de cohésion et de dynamisme territorial.  
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III. VERITABLE RESEAU DE TRANSPORT ET MOBILITE DURABLE 
 

1. UN PROJET TRES AMBITIEUX QUI NECESSITE UN PHASAGE OPERATIONNEL 
 

L’ambition de la CACL consiste en la réalisation de deux lignes de TCSP reliant Cayenne 

aux communes de la première couronne que sont Rémire-Montjoly et Matoury. Cependant 

à l’issue des études d’opportunités, pour des questions de financement mais aussi en 

raison d’un manque de visibilité sur certains projets d’aménagement futurs, il a été retenu 

de phaser le projet en trois étapes (Carte 12). 

Carte 12 : Phasage du projet de TCSP de la CACL (Etude préalable, CACL, 2013) 

 

La phase 1 est celle qui est l’objet de notre étude (Carte 12). C’est aussi cette seule 

phase du projet qui a été présentée au troisième appel à projets « Transports Collectifs et 

Mobilité Durable » et a obtenu une subvention de l’Etat de 20,1 millions d’€. La réalisation 

de cette phase a été jugée prioritaire notamment en raison des prévisions trafic. C’est en 

effet le secteur de l’agglomération où l’on observe les plus fortes montées en charge et 

donc où le trafic attendu est le plus important. Par ailleurs nous verrons que  cette zone 

centrale revêt un intérêt tout particulier en termes de dynamisme et de revitalisation 

urbaine.  

La phase 2 du projet concerne le prolongement de la ligne B depuis Mont-Lucas 

jusqu’à la Mairie de Rémire-Montjoly. Elle devra permettre de relier le centre de Cayenne 

à Rémire-Montjoly au moyen d’un système de transport fiable et performant. Ce 
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prolongement se voudra aussi vecteur de réorganisation et de structuration des espaces 

traversés comme le secteur des Ames Claires à Montjoly par exemple. 

Enfin, la phase 3 du projet nécessite d’affiner la stratégie de densification des 

secteurs traversés. La réalisation de cette phase comprend l’aménagement de la section 

entre Balata et le Palais Régional Omnisport Georges Théolade (PROGT). La mise en service 

de cette phase 0, dont les travaux ont débuté à l’été 2015 et qui intègre la réalisation de 

voies dédiées à la circulation des bus, est prévue pour 2017. Ainsi, la troisième phase du 

projet permettra, d’une part avec la ligne A, de relier le PROGT depuis Cayenne en 

irrigant le bourg de Matoury. Elle favorisera, d’autre part la desserte du bourg de Rémire 

en prolongeant la ligne B jusqu’à Vidal dans la zone du futur éco-quartier. 

Le projet retenu par la CACL pour la réalisation de la phase 1 est donc un BHNS de 

type « mixte » (Figure 4). 

Afin de rentabiliser l’espace tout en optimisant le fonctionnement du réseau, ce type 

d’infrastructure permet de faire profiter du site propre aux autres lignes urbaines 

empruntant le même itinéraire. L’intérêt pour ces autres lignes concerne un gain de 

régularité et donc de performance. Toutefois, cette utilisation du site propre par d’autres 

lignes se doit d’être limitée afin de ne pas déréguler les lignes du BHNS. D’après le Certu, 

il s’agit en effet dans ce type de configuration de « trouver le bon équilibre entre les 

objectifs de performance du système et l’utilisation optimale de l’espace réservé »14. Il 

convient de préciser que ce choix de système résulte de l’évaluation préliminaire du 

projet. Toutefois, il est encore possible que le mode d’exploitation de l’infrastructure du 

TCSP évolue vers un système de type « fermé », c’est-à-dire exclusivement dédié au BHNS. 

On notera par ailleurs la présence d’un site banalisé (environ 300 mètres) le long du tracé 

en raison d’une emprise insuffisante pour la mise en place d’un site propre. 

                                            
14 Certu (2009), Bus à Haut Niveau de Service : Du choix du système à sa mise en œuvre, 159 pages. (Page 27) 

Figure 4 : Schéma de fonctionnement d'un BHNS 

de type "mixte" (Certu, 2009) 

Figure 5 : Exemple d'insertion d'un site banalisé  

(Etude préliminaire, CACL, 2013) 
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Les principales caractéristiques du projet sont présentées, dans la Figure 5, ainsi que 

son tracé en Carte 13. 

  

 Deux lignes de BHNS pour un total de 10,7 km de site propre : 

o Ligne A : 5,9 km et 13 stations 

o Ligne B : 5,8 km et 12 stations 

 

 Tronc commun : 1,4 km et 4 stations dans l’hypercentre 

 

 Interstation moyenne : 530 mètres 

 

 Matériel roulant : 12 bus hybrides articulés d’une capacité de 110 places 

 

 Coût du projet : 124,9M€ HT (valeur 2012) 

 

 Mise en place d’un Système d’Aide à l’Exploitation et à l’Information Voyageur (SAEIV) 

 

 Création de deux pôles d’échanges multimodaux et d’un parc relais 

 

 Conditions d’exploitation : 

o Vitesse commerciale : 20km/h sur les deux lignes 

o Temps de parcours : 18 minutes pour les deux lignes 

o Fréquences* : 10 min en HP matin, 20 min en HC jour et 30 min en HC nuit 

o Amplitudes : 19 heures en semaine et 18 heures samedis et dimanches 

 

 

*HP : Heures de Pointe / HC : Heures Creuses 

Figure 6 : Caractéristiques principales de la phase 1 du projet de BHNS de la CACL 

Carte 13 : Tracé de la phase 1 du projet de BHNS - Lignes A et B 
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2. HIERARCHISATION, STRUCTURATION ET AUGMENTATION DE LA FREQUENTATION : 

VERS LA CONSTITUTION D’UN VERITABLE RESEAU DE TRANSPORT URBAIN 
 

a. Le BHNS comme armature du réseau de transport urbain 

 

Le diagnostic réalisé ainsi que les données recueillies par entretien montrent toutes les 

limites du réseau de transport urbain actuel. Avec la mise en place des deux lignes de 

BHNS, la CACL souhaite développer et compléter les infrastructures existantes de manière 

à constituer un véritable réseau de transport performant et attractif, au service de la 

population.  

Tout d’abord, ce 

projet, accompagné de la 

restructuration des lignes 

existantes, intègre bien la 

volonté de hiérarchiser un 

réseau qui disposera 

désormais d’une double 

colonne vertébrale dans le 

cœur de l’agglomération 

(Carte 14). Cette armature 

reposera en effet sur les 

deux lignes de BHNS, qui 

circuleront en tronc 

commun dans l’hyper 

centre de Cayenne, avec 

un niveau de service élevé 

(Cf. Figure 4). Au travers 

d’une restructuration du 

réseau urbain, dont 

l’objectif est de limiter les 

itinéraires concurrents du 

TCSP, la CACL envisage de 

compléter le maillage de 

la ville de Cayenne et 

d’assurer la desserte 

interne du cœur de 

l’agglomération autour de 

trois autres lignes urbaines 

(Carte 14). La création de 

pôles d’échanges 

multimodaux (PEM) aux 

terminus des lignes, que 

sont le Carrefour des 

Maringouins (Ligne A) et la 

Cité Mont-Lucas (Ligne B), a pour objet de favoriser l’interconnexion entre les réseaux. Par 

Carte 14 : Une offre de transport hiérarchisée dans le cœur de 

l'agglomération 
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conséquent, ces emprises permettront de connecter directement au BHNS, d’une part, les 

lignes urbaines qui irriguent les communes de Rémire-Montjoly ou Matoury et, d’autre 

part, les lignes périurbaines assurant une liaison entre l’île de Cayenne et les communes 

de Macouria, Montsinéry-Tonégrande et Roura. La réalisation de ces PEM marque la volonté 

d’offrir un fonctionnement en « réseau » aux différentes structures de transport en 

commun opérant sur l’ensemble du territoire communautaire. Une carte présentant 

l’organisation de l’ensemble des lignes périurbaines à l’horizon du projet de BHNS est 

annexée au présent document (Annexe 10, p.91). 

 

b. Un projet qui favorise la fréquentation des TC 

 

Le tracé du TCSP s’inscrit dans un corridor ou les densités de population ainsi que la 

demande en déplacements sont élevées. Le Tableau 6 présente la clientèle potentielle 

desservie par l’infrastructure dans un rayon de 500 mètres de part et d’autre du tracé. 

Tableau 6 : Clientèle potentielle du TCSP (Dossier d'Appel à Projets, CACL, 2013) 

(Dans un rayon de 500 mètres) 
ACTUEL 

Lignes A et B 
2020 

Lignes A et B 

Population 17 600 25 500 

Emplois 17 200 20 400 

Scolaires 16 000 16 000 

TOTAL 50 800 62 000 

Total / Km 5 600 6 100 

 

Aujourd’hui c’est plus de 30% des habitants de Cayenne qui résident à moins de 500 

mètres du futur tracé du TCSP. En 2020, plus de 40% de la population sera située à 

proximité de l’infrastructure. Concernant les emplois on estime aussi que près de 40% 

seront directement accessibles depuis le TCSP (Dossier d'Appel à Projets, CACL, 2013). Il 

s’agit donc d’un projet qui revêt un intérêt particulier pour ce territoire dynamique et 

incontournable de l’agglomération, tout au moins en ce qui concerne les navettes 

domicile-travail.  

A la lecture de ces données il est possible d’envisager un niveau de fréquentation 

significatif à la mise en service des deux lignes de BHNS. L’étude préliminaire du projet 

prévoit une fréquentation de l’ordre de 16 300 voyageurs/jour sur ces deux lignes (Dossier 

d'Appel à Projets, CACL, 2013). Concernant l’intégralité du réseau urbain la fréquentation 

journalière sera de 24 700 contre 10 000 voyageurs/jour en 2014. Cette évolution 

représente une augmentation de l’ordre de 60% de la fréquentation des lignes de transport 

urbaines. Cette évolution est d’autant plus significative lorsqu’on la compare à l’évolution 

des kilomètres commerciaux produits. En effet à l’horizon du projet et à l’issue de la 

restructuration du réseau, l’offre kilométrique n’augmente que de 4%. Un autre indicateur 
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permet de montrer la performance du réseau à l’horizon 2020. Le taux de correspondance 

attendu, ratio entre les voyages et les déplacements effectués sur le réseau, est de 1,15 

(Dossier d'Appel à Projets, CACL, 2013). Or, aujourd’hui compte tenu des systèmes 

billettiques dont dispose la RCT, il n’est pas possible de définir un taux de correspondance 

précis à l’échelle du réseau. Toutefois, il n’est pas exagéré d’avancer que ce taux est 

quasi nul sur le réseau existant. Cette caractéristique du réseau s’explique en partie au 

regard de la tarification appliquée qui n’est pas du tout incitative. 

Si l’impact sur la fréquentation et la performance attendue est remarquable, il faut 

toutefois nuancer ces données issues d’une évaluation préalable potentiellement 

surestimée. Cependant il faut garder à l’esprit que l’attractivité des lignes de BHNS sera 

également renforcée par le niveau d’offre ainsi que par la fiabilité du système qui 

aujourd’hui font cruellement défaut au réseau de transport urbain.  

 

3. UN PROJET VECTEUR DE MOBILITE DURABLE 
 

Parallèlement à la performance pure des transports publics, le projet de BHNS 

s’accompagne de mesures et d’aménagements ayant vocation à favoriser la mobilité 

durable. La mobilité durable15, aussi qualifiée d’éco-mobilité, se traduit par une politique 

d’aménagement de la ville en faveur d’une mobilité pratique, respectueuse de 

l’environnement et du cadre de vie. Elle repose sur des principes d’organisation qui 

favorisent l’usage des transports en commun et des modes alternatifs de déplacement au 

profit de la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Le lancement récent des 

études portant sur le PDU de la CACL témoigne tout autant de cette orientation nouvelle 

de l’EPCI pour le développement de nouvelles formes et conditions de mobilité au sein de 

l’espace communautaire. 

a. L’enjeu du report modal 

 

Comme il a été précisé auparavant, la population guyanaise montre un attachement 

tout particulier au véhicule personnel. L’enjeu premier du projet consiste donc à proposer 

une offre performante et fiable de manière à ce que les usagers de la voiture soient en 

mesure de se reporter sur les transports en commun.  

D’après l’étude préliminaire de la CACL, le taux de report modal estimé du projet est 

de 27%. C’est un taux relativement élevé par rapport à d’autres projets similaires. En 

effet, on remarque que plus d’un quart des utilisateurs du TCSP seraient des usagers qui 

précédemment utilisaient leur véhicule particulier. L’estimation du report modal tient 

compte de la création d’un premier parc relais, infrastructure à part en entière du PEM de 

Maringouins, à l’entrée de la ville. En effet, cette aire de stationnement dimensionnée 

pour accueillir 200 places de parking, doit permettre aux usagers de délaisser leur véhicule 

                                            
15 D’après l’OCDE, la mobilité durable est « une mobilité qui ne met pas en danger la santé publique et les 
écosystèmes, respecte les besoins de transport tout en étant compatible avec une utilisation des ressources 
renouvelables à un taux inférieur à celui nécessaire à leur régénération et une utilisation des ressources non 
renouvelables à un taux inférieur à celui nécessaire à la mise au point de ressources renouvelables de 
remplacement ». 
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en périphérie pour se reporter sur le transport public afin d’accéder au cœur de 

l’agglomération.  

b. L’opportunité de développer et sécuriser l’usage des modes doux 

 

La mise en place d’une infrastructure de BHNS est l’occasion  pour la collectivité 

d’entreprendre des actions en faveur de l’intermodalité, notamment le renforcement de la 

pratique des modes de déplacements actifs et/ou alternatifs. Comme précisé dans la phase 

de diagnostic, l’usage des modes actifs est assez répandu pour se déplacer au sein de la 

CACL. Il est par ailleurs renforcé par un  taux de motorisation relativement faible. Cette 

pratique n’est pourtant pas encouragée par le manque d’infrastructures dédiées aux 

déplacements doux qui est bien visible. 

La volonté d’encourager et de sécuriser ces pratiques de mobilité douce est bien celle 

du projet de la CACL. En effet, le projet intègre bien la création de pistes cyclables et de 

trottoirs, en accompagnement du TCSP, pour soutenir la bonne pratique actuelle mais 

aussi faciliter le rabattement sur les stations du BHNS. Ces mesures seront respectées dès 

lors que les emprises au sol le permettent. L’illustration suivante (Figure 6) présente un 

exemple d’insertion de ces formes de déplacement en complément du BHNS. Plus encore 

que d’encourager les pratiques, on peut penser que ce type d’aménagement et 

d’intégration des modes actifs aura un impact direct favorable sur la sécurité routière en 

diminuant les risques de conflits avec les modes motorisés. 

 

 

c. Un bilan CO² nettement favorable 

 

En encouragent le report modal et en favorisant l’utilisation des modes de 

déplacement doux, le projet de BHNS devra permettre de réduire les émissions polluantes 

liées à la circulation automobile sur l’agglomération. Par ailleurs, la collectivité a fait le 

choix d’équiper l’infrastructure du BHNS avec un matériel roulant plus respectueux de 

l’environnement. Il s’agit de bus hybrides thermiques/électriques qui contribuent à 

diminuer la consommation de carburant ainsi que toutes les émissions polluantes associées. 

Figure 7 : Exemple d'insertion du BHNS et de l’intégration des modes doux sur un 

boulevard d'accès au centre-ville (Dossier d'Appel à Projets, CACL, 2013) 
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Si on se réfère à l’impact environnemental du projet, on constate une économie de 3,359 

tonnes équivalent CO² pour une année. Sur la période d’évaluation du projet, longue de 30 

ans, on note une économie réalisée supérieure à 103 tonnes équivalent CO².  

Les impacts sur l’environnement ne se limitant pas aux rejets de gaz à effet de serre, il 

faut également mentionner les avantages induits du BHNS sur le bruit et les vibrations dans 

la ville. En effet, compte tenu de son type de motorisation hybride le matériel roulant 

devra permettre de limiter ces nuisances. Toutefois, dans un souci de réduction optimale 

de ces mêmes nuisances, il faudra aussi veiller au bon entretien de la chaussée qui se 

dégrade très vite sur le sol guyanais. 

 

  



Mémoire de fin d’études  Avril – Septembre 2015  

  
40 

 

IV. UN PROJET QUI REPOND A LA POLITIQUE DE LA VILLE  

Plus qu’une simple vocation « transport », le projet de la CACL a pour ambition de 

rattraper la ville en assurant une certaine cohésion urbaine. Henson & Essex (2003) le 

rappelle : « Le transport est un élément capital du fonctionnement des zones urbaines »16. 

En créant un lien fort entre les différentes polarités de l’agglomération, le BHNS et le 

redéploiement prévu des autres lignes marquent cette volonté de cohérence entre les 

espaces urbains. Au travers de son projet, la CACL répond donc à deux orientations 

majeures de l’aménagement communautaire qui sont : la rénovation du centre ancien de 

Cayenne et la structuration du tissu urbain périphérique hérité du processus de 

desserrement de l’urbanisation. 

1. LA DESSERTE OPTIMALE DES GENERATEURS DE DEPLACEMENTS DU CŒUR DE 

L’AGGLOMERATION 
 

Comme tout projet de transport 

urbain, le TCSP a pour objet 

d’assurer la desserte des 

principales zones d’attractivité du 

territoire. On observe, à l’aide de 

la Carte 15 que la majeure partie 

de ces zones génératrices de 

déplacements se situe dans la 

zone d’influence du BHNS qui 

correspond à un rayon de 500 

mètres de part et d’autres de 

l’infrastructure dédiée à la 

circulation des bus.  

En favorisant l’accès au centre-

ville de Cayenne le BHNS garantit 

aux usagers la desserte des 

principaux équipements 

d’importance communautaire et 

même régionale. Des 

établissements tels que la 

Préfecture, le Conseil Général, la 

Chambre de Commerce et 

d’Industrie de la Guyane (CCIG) 

ou encore le Palais de Justice 

sont en effet implantés dans le 

centre historique. La desserte des 

équipements scolaires est aussi 

l’un des enjeux du projet.  

                                            
16 Ralph Henson et Stephen Essex, « Conception, organisation et évaluation de réseaux de transport locaux 
durables », Revue internationale des sciences sociales 2003/2 (n° 176), p. 243-260. DOI 10.3917/riss.176.0243 

Carte 15 : Principaux générateurs de déplacements dans le 

corridor du TCSP 
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Dans le corridor du TCSP, on ne dénombre pas moins de 9 établissements scolaires 

secondaires (collèges et lycées) regroupant près de 7500 élèves. Au vu de la jeunesse de la 

population, ces établissements sont des pôles majeurs, générateurs de déplacement sur 

l’agglomération. L’implantation du système prévoit également de desservir le Pôle 

Universitaire de Guyane qui regroupe en 2015 plus de 2500 étudiants.  

En parallèle, le BHNS offrira une desserte d’autres types d’équipements. Tout d’abord 

les équipements sanitaires tels que les différentes cliniques du centre de l’agglomération 

mais surtout le Centre Hospitalier Andrée Rosemond (CHAR) de Cayenne, établissement à 

rayonnement régional. Ensuite le projet intègre la desserte d’équipements culturels et 

touristiques. On peut citer entre autres, la Place des Palmistes, la bibliothèque 

départementale ou encore le jardin botanique de Cayenne. Les équipements sportifs ne 

sont pas en reste dans la définition du tracé puisqu’il comprend notamment la desserte du 

plateau sportif de Baduel ou encore du stade nautique de Cayenne. Enfin, le tracé ne 

néglige pas les pôles d’activités commerciales puisqu’il offrira un accès direct à des 

espaces comme le marché de Cayenne, le marché au poisson et aussi l’importante zone 

industrielle de Collery en son terminus.  

En optimisant la desserte entre ces nombreux équipements, émetteurs ou récepteurs 

d’importants flux de mobilité, le réseau de BHNS s’impose donc comme véritable axe 

structurant pour les communications au sein de l’agglomération. 

 

2. UN PROJET EN ADEQUATION AVEC LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT URBAIN 
 

En s’inscrivant dans une démarche de planification anticipative de l’urbanisation, le 

tracé du BHNS a pour vocation de desservir certaines zones de projets urbains. C’est ici  

qu’il convient de rappeler l’éternel débat qui anime les professionnels de l’aménagement 

et du transport : les infrastructures de transports permettent de développer la ville en 

favorisant l’urbanisme ou bien l’urbanisme et l’allongement des distances appellent et 

entrainent le développement des infrastructures de transport. Dans le cas de 

l’agglomération du Centre Littoral on se place dans un contexte quelque peu particulier. 

En effet, et nous l’avons précisé, la ville s’est longtemps développée au gré des 

disponibilités foncières et au profit de l’utilisation de la voiture sans intégration 

particulière des systèmes de transports en commun. Il semble aujourd’hui que le projet de 

BHNS marque un tournant dans la façon de voir et de concevoir l’urbanisme en y intégrant 

les transports publics. « Anticiper » est aujourd’hui le maitre mot des acteurs de 

l’aménagement au sein de l’EPCI mais également à l’échelle régionale. 

C’est donc à juste titre que le tracé du BHNS prévoit de desservir les zones du cœur de 

l’agglomération en cours de réalisation ou qui ont vocation à se développer 

prochainement. Afin de localiser ces espaces, il convient sur la Carte 16 de se reporter aux 

zones qui apparaissent en bleu (projets d’habitat) ou en rose (projets d’aménagement 

mixte). 
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 Si d’autres projets seront directement concernés par le passage du TCSP, l’exemple 

le plus marquant de cette volonté d’intégration d’une infrastructure de transport au projet 

d’aménagement est celui de la ZAC Hibiscus (n°6). Cette Zone d’Aménagement Concertée, 

en cours de réalisation et sous maitrise d’ouvrage de l’EPAG, intègre bien l’emprise 

nécessaire au TCSP qui viendra ensuite desservir directement l’Université de Guyane 

(Carte 17). 

  

Carte 16 : Zones de projets urbains dans le corridor du TCSP 



Mémoire de fin d’études  Avril – Septembre 2015  

  
43 

 

  

Carte 17 : Plan de masse de la ZAC Hibiscus avec emprise réservée au TCSP  

(Dossier d'Appel à Projets, CACL, 2013) 
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3. RENOVATION, REDYNAMISATION ET DESENCLAVEMENT : UN PROJET VECTEUR DE 

COHESION URBAINE 
 

Le projet de TCSP est 

aussi un instrument en faveur 

du renouveau urbain. 

L’infrastructure se doit 

également de répondre aux 

déficits de mobilité des 

populations les plus fragilisées 

économiquement et 

socialement. Les deux lignes du 

BHNS auront l’avantage d’offrir 

une desserte fine du cœur de 

l’agglomération, fortement 

marqué par la présence de 

zones d’habitat social ou encore 

de quartiers jugés prioritaires 

dans le cadre de la politique de 

la ville (Carte 18). 

Le tracé s’articule autour 

des cinq secteurs ciblés dans le 

Plan de Développement et de 

Rénovation Urbaine (PDRU) de 

la ville de Cayenne. Ce PDRU a 

notamment pour vocation 

« d’élargir le centre-ville de 

Cayenne en y intégrant les 

populations périphériques » 17 . 

Le passage du BHNS dans ces 

secteurs doit permettre 

d’améliorer de façon 

significative les conditions de 

mobilités des habitants. Il 

contribue donc au développement de l’accessibilité des équipements et services pour ces 

populations défavorisées. Ce gain d’accessibilité au centre-ville est d’autant plus 

important pour les quartiers d’habitat social fortement peuplés tels que Mont-Lucas ou 

encore Cabassou. Toutefois il ne faut pas négliger son impact en termes de redynamisation 

urbaine. L’aménagement de type façade à façade quand l’emprise le permettra, doit 

effectivement permettre une certaine revalorisation de l’espace public ainsi qu’un 

apaisement des conditions de circulation le long des axes empruntés par le BHNS. La Carte 

18 montre aussi l’impact du projet en termes d’amélioration des conditions de vie. On 

observe en effet que certains secteurs, identifiés au plan de Résorption de l’Habitat 

Insalubre (RHI), seront directement impactés par le BHNS.  

                                            
17 Marie-Laure Phinéra-Horth, Maire de Cayenne, interview du 5 mai 2015 pour Guyane Première 

Carte 18 : Quartiers prioritaires au titre de la politique de la ville 
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V. SYNTHESE PARTIELLE 

Il a été question dans cette seconde partie de montrer comment le projet de BHNS 

pouvait répondre aux problématiques du territoire identifiées dans le diagnostic.  

Tout d’abord, la rencontre des principaux acteurs de l’aménagement, qu’ils soient 

politiques ou publics, a largement permis de valider la légitimité du projet. Il a ensuite été 

question de vérifier dans quelles mesures la mise en service des deux lignes de BHNS 

favorisait la constitution d’un véritable réseau de transport urbain. En raison de sa 

performance, de son attractivité mais aussi de son influence attendue sur les pratiques de 

déplacements (report modal), il est possible d’avancer que le BHNS sera un outil favorisant 

l’usage des transports publics sur le territoire en limitant la congestion des axes routiers. 

De plus nous avons montré que l’approche « mixte » du système permettait de favoriser la 

dynamique du TCSP tout en améliorant la performance des autres lignes de bus et par 

conséquent du réseau dans son intégralité. Toutefois, l’infrastructure en elle-même 

n’étant pas suffisante, il ne faut pas négliger les mesures d’accompagnement du projet 

telles que la restructuration des lignes existantes ou encore la création d’un parc-relais. 

Ensuite, la démonstration s’est attachée à montrer l’influence du projet en termes de 

cohérence urbaine. Cette volonté d’intégration du transport avec l’urbanisme a guidé le 

maître d’ouvrage tout au long de la conception du projet. C’est la raison pour laquelle, le 

tracé des deux lignes de BHNS se retrouve aujourd’hui étroitement lié avec les projets 

urbains du territoire. Ces projets, qu’ils soient en faveur de la requalification, de la 

redynamisation ou de la densification du centre de l’île de Cayenne, sont aujourd’hui tous 

vecteurs d’une meilleure cohérence urbaine et sociale. Ce projet est donc légitime en 

raison de son influence dans la manière de voir et de concevoir la ville de demain pour la 

collectivité.  
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PARTIE 3 : LE PROJET DE BHNS, UN MONTAGE COMPLEXE 
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I. LA DEFINITION DU PROJET  
 

La conception d’un projet de TCSP repose en premier lieu sur une phase de 

programmation. Les objectifs de cette première étape sont multiples. Il s’agit tout d’abord 

de déterminer l’opportunité du projet de TCSP. Il est ensuite question de définir les 

problématiques et besoins de déplacements des usagers sur le territoire de manière à 

proposer un corridor de passage de l’infrastructure. Enfin cette phase de programmation 

doit fournir un programme précis de l’opération. Cette partie présente donc les grandes 

orientations retenues pour le projet de BHNS à l’issue de la phase de programmation. 

 

1. LE CHOIX D’UN SYSTEME PERFORMANT, ATTRACTIF ET EVOLUTIF 
 

La définition du projet de BHNS de la CACL est le résultat des études préliminaires 

réalisées. 

Cette première phase, fondamentale pour tous les projets de TCSP, a tout d’abord 

permis au maître d’ouvrage de s’arrêter sur le choix d’un mode BHNS plutôt que sur 

l’implantation de couloirs bus ou autres infrastructures permettant la remontée de file au 

carrefour. Cette solution a été retenue puisqu’elle permet d’envisager une meilleure 

attractivité du système en termes de temps de parcours et de régularité. Ces deux 

éléments sont la condition essentielle pour améliorer la productivité du réseau de 

transport urbain. Par ailleurs, le système BHNS comprend une force capacité évolutive liée 

à la croissance démographique et à l’augmentation de la demande en déplacement qui en 

découle. A plus long terme, le système sera donc en mesure de s’étoffer par un 

renforcement des fréquences, l’acquisition d’un matériel roulant plus capacitaire. Il est 

aussi intéressant de préciser que le tracé de BHNS, tel qu’il a été défini et les angles de 

giration qu’il implique, est compatible pour une évolution vers un mode tramway. 

 

2. DES COUTS MAITRISES 
 

Depuis plusieurs années la tendance est la même pour les différentes collectivités. Les 

budgets alloués aux transports diminuent. C’est dans ce contexte que la CACL a souhaité 

limiter ses coûts d’investissement tout en optimisant les coûts d’exploitation du réseau 

amenés par la nouvelle infrastructure. 

Le coût d’investissement total de la phase 1 du projet est estimé à 124,9 millions 

d’€2012, soit un coût de 11,7 millions d’€ au kilomètre. Il faut préciser qu’il s ‘agit d’une 

estimation issue de l’étude de faisabilité. Ce coût devra faire l’objet d’une confirmation à 

l’occasion des études préliminaires ou encore d’Avant-Projet. On observe toutefois que le 

coût au kilomètre estimé ressort environ 30% plus cher que pour des projets similaires 

réalisés en métropole. En effet, l’estimation de l’investissement intègre les surcoûts dits 
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de « tropicalisation » qui s’appliquent en Guyane. Ces surcoûts sont principalement liés au 

prix des matières premières nécessaires à la réalisation de l’infrastructure qui est plus 

élevé sur le territoire guyanais. Le chiffrage précis de l’investissement, conformément à la 

décomposition CERTU, est annexé au présent document (Annexe 11, p.92). Pour mémoire, 

le taux de TVA est nul en Guyane, les coûts annoncés « HT », sont donc « TTC ». 

En 2012, à l’occasion de sa prise de compétence en matière de transport la CACL a 

mené une étude financière de ses dépenses d’exploitation. L’objectif qui ressort de cette 

étude consiste à réduire les coûts d’exploitation au kilomètre de la RCT. Cette 

optimisation des coûts nécessite de rationaliser les kilomètres produits sur le réseau tout 

en dynamisant sa fréquentation. En permettant de rabattre certaines lignes sur le BHNS, le 

projet de TCSP offre une diminution substantielle  des kilomètres produits sur les lignes 

urbaines. L’étude préliminaire annonce en effet une diminution des véhicules-kilomètres 

de l’ordre de 25%. Cette diminution significative permet de réaliser des économies 

importantes. En 2020 à la mise en service du BHNS, les prévisions de coût du véhicule-

kilomètre (en €2012) sont les suivantes : 4,5€ sur le réseau urbain et 3€ sur le réseau 

périurbain ainsi que les lignes scolaires. 

 

3. UNE MEILLEURE VISIBILITE 
 

Au travers de la définition du tracé et du calendrier prévisionnel de l’opération, les 

études préliminaires offrent une meilleure vision de ce que sera le projet à horizon 2020.  

Tout d’abord la détermination du tracé préférentiel est importante en termes de 

communication. Elle permet vraisemblablement de dispenser une première information 

aux habitants de la CACL mais aussi à l’ensemble des acteurs concernés. Avec la diffusion 

de ce support visuel il est possible de recueillir des avis ou impressions en amont même de 

la phase de concertation prévue dans le cadre de la procédure d’enquête publique. Cette 

remontée d’informations peut ensuite permettre au maitre d’ouvrage d’affiner les 

caractéristiques de son projet tout au long de la phase d’étude. 

L’élaboration du programme de l’opération est aussi un élément fondamental de la 

réalisation du projet. En intégrant notamment l’ensemble des procédures administratives 

obligatoires au projet de TCSP, il permet au maitre d’ouvrage de prendre en compte les 

délais de réalisation les plus contraignants (enquête publique, déclaration d’utilité 

publique, acquisitions foncières, expropriations…). 

Compte tenu des différents retards accumulés, notamment en raison de la déclaration 

de subvention de l’appel à projets qui a été retardée, le calendrier prévisionnel de 

l’opération résultant de l’étude préliminaire n’est ici pas présenté. Le calendrier, mis à 

jour dans le cadre d’une des missions de stage, sera présenté ultérieurement (cf. Partie 3, 

III. 3.). 
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II. UN PILOTAGE INTEGRE 
 

La réussite d’un projet de TCSP tient compte de la mobilisation d’une multitude 

d’acteurs. De plus, la dispersion des compétences (politique de déplacements, urbanisme, 

gestion de la voirie…) ne facilite pas toujours la cohérence du projet. Si dans le cas d’un 

projet tramway le portage politique est suffisamment fort, ce n’est pas toujours le cas 

pour un projet de BHNS qui peut faire l’objet de négociations difficiles entre les 

différentes institutions18   Le schéma suivant (Figure 7) présente le jeu d’acteurs qui  s’est 

développé pour faire émerger les grandes orientations du projet de la CACL. 

 

Figure 8 : Le BHNS - Un projet commun (Réalisation personnelle, 2015) 

 

 

En tant que maitre d’ouvrage du projet, la CACL a souhaité fédérer et intégrer 

l’ensemble des acteurs concernés par cette réalisation.  

L’Etat est partenaire et acteur majeur des projets de mobilités portés par la CACL. Il 

apporte tout d’abord une aide financière au travers de l’appel à projets lancé par le 

Ministère de l’Ecologie, du Développement, des Transports et du Logement. Les services de 

la DEAL accompagnent ensuite le maitre d’ouvrage tout au long de la conception. La DEAL 

                                            
18 Certu (2009), Bus à Haut Niveau de Service : Du choix du système à sa mise en œuvre, 159 p. 
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joue à ce titre un rôle moteur puisqu’elle participe à fixer les grandes orientations du 

territoire en matière de transport, notamment via l’élaboration du PGTD qu’elle a réalisé 

avec le concours du Conseil Général et de la Région. 

En raison des prescriptions qu’elle fixe, issues du SAR ou encore du Schéma Régional 

des Transports (SRT), la Région est aussi un acteur à part entière du projet. La collectivité 

intervient aussi dans le cadre du financement du projet puisque c’est l’instance 

responsable du processus d’obtention et de gestion des fonds européens (FEDER). En tant 

que gestionnaire du réseau routier départemental et autorité organisatrice des transports 

interurbains, le Conseil Général est un acteur incontournable du projet. La fonction de 

cette collectivité est renforcée par sa connaissance du réseau interurbain et scolaire 

puisqu’elle exerçait le rôle d’autorité organisatrice avant la prise de compétence de la 

CACL en 2012. En décembre 2015, le Conseil Général fusionnera avec la Région pour créer 

la Collectivité Territoriale de Guyane. A l’issue de cette fusion, la nouvelle collectivité 

conservera les compétences des deux entités et disposera d’un budget équivalent à celui 

des deux formes actuelles. 

Dans le cadre des opérations urbaines qu’ils réalisent, notamment celles qui sont en 

interface directe avec le BHNS, les aménageurs sont des interlocuteurs privilégiés du 

projet. L’EPAG par exemple, aménageur de l’Etat sur le sol guyanais, est responsable de la 

production de terrains à bâtir. Il est par ailleurs question que l’organisme soit, dans le 

cadre d’une convention, en charge du portage foncier du projet de BHNS. 

Enfin, de par leur connaissance du terrain et leur intérêt à voir se développer l’usage 

des transports publics, les exploitants des différents réseaux de transports (RCT ou 

transporteurs privés) sont aussi des partenaires associés au projet.  

Il apparait à la lecture de cette présentation des partenaires que la pertinence et 

l’opportunité du BHNS sur l’île de Cayenne semblent partagées par l’ensemble des acteurs 

qui ont participé à la définition du projet. Il est par ailleurs important de préciser que si la 

CACL opère en tant que maitre d’ouvrage, les communes membres de l’EPCI ont tout de 

même été associées à la réflexion en individuel. C’est notamment le cas pour les 

municipalités de Cayenne, Rémire-Montjoly et Matoury, plus directement concernées par 

le projet. 

Pour permettre de réunir ces acteurs le maitre d’ouvrage dispose de deux types 

d’instances. Il s’agit des comités de pilotage (COPIL) ou encore les comités techniques 

(COTECH). Ces ateliers qui ont pour but de fixer les grandes lignes directrices et les 

caractéristiques du projet sont préalables au Conseil Communautaire, instance ultime qui 

permet de valider les orientations retenues. 
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III. LES ETUDES PREALABLES ET LA PHASE PRE-OPERATIONNELLE, UNE ETAPE CRUCIALE 

AVEC DES DELAIS DE REALISATION CONTRAINTS 
 

A l’issue de la phase de programmation qui permet de donner le cadre général du 

projet, il s’agit, au travers des études préalables et pré-opérationnelles, de consolider les 

orientations alors retenues. Pour l’accompagner dans la conduite de ce grand projet, le 

maitre d’ouvrage a sollicité une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO).  

 

1. LANCEMENT D’UNE PROCEDURE D’APPEL D’OFFRES POUR LA CONTRACTUALISATION 

DU PROJET DE TCSP 
 

D’après le Cahier des Clauses Administratives et Particulières (CCAP), l’appel d’offres 

rentre dans le cadre d’un marché de prestations intellectuelles. Par l’intermédiaire de ce 

marché à tranches conditionnelles, les objectifs recherchés par la CACL au travers de cette 

AMO sont les suivants19 : 

 La maitrise du calendrier, tant du point de vue de la procédure que du 

déploiement, permettant la mise à disposition dès que possible de l’infrastructure 

aux populations. 

 Une optimisation des interfaces permettant l’articulation des phases 

d’investissement et d’exploitation. 

 Une optimisation financière. 

 Une réflexion sur le portage de la dette du projet. 

 Une bonne articulation de la mise à disposition de l’infrastructure au regard des 

délégataires de service public et de la régie en charge de l’exploitation du réseau. 

Le marché, dont la procédure a été 

lancée le 20 juillet dernier, se 

décompose en deux lots. Le maitre 

d’ouvrage sollicite, d’une part une 

assistance juridique et financière (Lot 1) 

et d’autre part, une assistance 

technique (Lot 2). Chacun des lots 

possède une tranche ferme qui concerne 

l’évaluation préalable, et plusieurs 

tranches conditionnelles qui sont 

alternatives selon le choix du montage 

qui sera retenu. Afin de mieux visualiser 

les combinaisons possibles entre ces 

tranches, l’illustration ci-contre a été 

produite (Figure 8). 

                                            
19 Ces objectifs apparaissent ici tels qu’ils sont mentionnés dans le Cahier des Clauses Techniques et 
Particulières (CCTP) 

Figure 9 : Combinaisons possibles entre les différentes 

tranches du marché (CACL, 2015, réalisation personnelle) 
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2. ENJEUX DE L’ETUDE PREALABLE ET DE LA PHASE PRE-OPERATIONNELLE 
 

En raison de leur portée pour la suite du projet mais aussi à l’issue de sa mise en 

service, les études préalables constituent une étape cruciale. C’est en effet ces études qui 

vont permettre de déterminer le mode de réalisation, de financement mais aussi 

d’exploitation qui sera retenu pour le projet. 

Dans le contexte de la CACL, jeune autorité organisatrice, les résultats issus des études 

préalables auront un impact significatif. Plus que de définir le mode d’exploitation du 

simple projet de BHNS, les choix effectués pourront remettre en question l’exploitation du 

réseau urbain dans son intégralité. Concernant les modes d’exploitation envisageables, le 

Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) dans le cadre du marché d’AMO ne ferme 

aucune porte (DSP, Régie, Concession). Il en est de même pour le mode de réalisation du 

projet qui pourrait se faire sous forme d’une maîtrise d’ouvrage publique, impliquant la 

désignation d’un maitre d’œuvre, sous forme d’un contrat de partenariat ou encore au 

travers d’une DSP de type concessive (Cf. Figure 7). On notera par ailleurs que dans le 

cadre d’un contrat de partenariat la réalisation de l’évaluation préalable est régie par 

l’article L1414-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).  

Enfin cette phase d’étude préalable comprend d’autres volets déterminants à la bonne 

conduite du projet. Il s’agit tout d’abord de la consolidation du plan de financement ou 

encore du planning prévisionnel, tous deux établis lors de l’étude préliminaire. Enfin ces 

études ont pour objectif de définir la matrice des risques du projet. Il est aussi important 

de préciser que le choix du mode de réalisation du projet doit faire l’objet d’une 

validation en comité de pilotage puis en conseil communautaire. C’est cette validation qui 

sera ensuite l’élément déclencheur des autres procédures relatives à la réalisation d’un 

projet de TCSP (Sélection d’un maitre d’œuvre, études d’avant-projet, études projet, 

études environnementales…). 

Concernant le projet de BHNS de la CACL, il est prévu que les études pré-

opérationnelles se superposent à la phase d’étude préalable.  

 

3. DES DELAIS DE REALISATION CONTRAINTS 
 

La réalisation d’un tel projet implique le respect de nombreuses procédures 

échelonnées dans un calendrier reflétant le programme de l’opération. L’une des missions 

de stage consistait à mettre à jour le programme de l’opération en lien avec le lancement 

de l’appel d’offre pour la contractualisation de l’AMO. Cette tâche, essentielle pour la 

visibilité à moyen terme, nécessite une bonne connaissance des étapes de la réalisation 

d’un projet. En accord avec le maitre d’ouvrage et à partir du lancement de l’appel 

d’offre il a donc été question d’échelonner l’enchainement des différentes procédures. La 

principale difficulté concernait le délai d’affermissement des tranches du marché de 

l’AMO. D’après le Code des Marchés Publics, la définition de ce délai est à la charge du 

pouvoir adjudicateur. Pour prétendre au versement de la subvention de 20,1 millions d’€ 

au titre de l’appel à projets, la CACL se doit d’avoir engagé 25% des dépenses propres au 
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projet d’ici à fin 2017. C’est donc avec l’objectif de respecter cette date butoir 

hautement significative que les délais d’affermissement de chaque tranche ont été fixés et 

ainsi le programme de l’opération a été établi (Figure 9). L’autre date, encore provisoire, 

qui offre une certaine visibilité sur le projet est celle de la mise en service des deux lignes 

de BHNS, prévue au 15 novembre 2020. 

 

  

Figure 10 : Calendrier du programme de l'opération BHNS (Réalisation personnelle) 
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IV. LES RESSOURCES FINANCIERES DE LA CACL  
 

Afin de vérifier de la faisabilité financière du projet de BHNS, il convient dans cette 

dernière partie, de donner un aperçu des sources de financement dont dispose l’autorité 

organisatrice. Le montant total du projet est estimé à 124,90 millions d’euros2012 dont 

71,07 millions d’euros2012 éligibles à une subvention.  

Tout d’abord, en tant que lauréat du dernier appel à projets « Transports Collectifs et 

Mobilité Durable » la CACL s’est vue octroyer une subvention de 20,1 millions d’euros. Il 

s’agit d’un apport financier conséquent qui est par ailleurs supérieur à la subvention 

sollicitée par l’EPCI (16,05M d’€). La participation de l’Etat dans la réalisation de ce projet 

s’élève donc à 16% de son coût total. 

Ensuite, le projet de TCSP étant éligible aux grands projets européens, la CACL par 

l’intermédiaire de la Région, sollicite également une subvention du Fonds Européen de 

Développement Régional (FEDER). Le montant de cette subvention, tel qu’il est défini dans 

le programme opérationnel de la Région (2014-2020) est de 40 millions d’euros, soit 32% du 

montant total du projet. 

La collectivité dispose également de sources de financement qui lui sont propres. Tout 

d’abord le Versement Transport20 (VT), pour lequel la réalisation du TCSP va engendrer une 

augmentation de son taux. L’évolution du taux de VT (Tableau 7) telle qu’elle a été 

programmée lors de l’étude préliminaire est présentée ci-dessous : 

Tableau 7 : Evolution du taux de VT (Dossier d'Appel à Projets, CACL, 2013) 

2014 0,55% 

2015 1,00% 
2016 1,00% 
2017 1,80% 
2018 1,80% 
2019 1,80% 
2020 2,00% 

 

Avec cette évolution rendue possible au titre de la réalisation du TCSP, la recette 

du VT, de 3,4 millions21 d’euros en 2014, pourrait ainsi représenter 9 millions d’euros en 

2020. Il est à noter que depuis juillet 2015 le taux du VT a été fixé à 1,05%. Par ailleurs, la 

possibilité d’instaurer un VT à 2,00% à horizon 2020 tient compte du changement de statut 

de la ville de Cayenne comme commune touristique. 

Ensuite dans le cadre de ses ressources financières, la CACL dispose des recettes 

d’exploitation perçues auprès de la RCT. En 2013, ces recettes représentaient 2,8 millions 

d’euros et elles sont appelées à augmenter une fois les deux lignes de BHNS en service. Au 

titre des transports scolaires, le Conseil Général doit également reverser une 

compensation de 9,6 millions d’euros par an. 

                                            
20 Pour information, le versement transport est une taxe sur la masse salariale des entreprises de plus de 9 
salariés intégrées au PTU. Cette contribution, dont les taux varient en fonction des collectivités, est destinée à 
financer les transports en commun.  
21 Ce montant du VT pour l’année 2014 inclue des compléments de recettes perçus au titre des années 2012 et 
2013. 
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Enfin, en plus de toutes ces ressources mentionnées, le budget transport de la CACL est 

aussi constitué du Fonds d’Investissement Routier et des Transports (FIRT). Le FIRT est 

alimenté par les recettes de la Taxe Spéciale de Consommation (TSC) sur les carburants. Il 

s’agit d’un programme de financement propre aux Départements d’Outre-Mer. En 2012, ce 

sont 3% des recettes totales du FIRT (soit 1,7 M€) qui ont été affectées à la CACL au titre 

du service public de transport urbain de personnes. 

 

V. SYNTHESE PARTIELLE 
 

A la lecture de cette troisième et dernière partie, on comprend que la conception et la 

réalisation d’un projet de TCSP est une tâche longue et complexe. D’autant plus pour une 

jeune autorité organisatrice, comme la CACL, qui ne dispose d’aucun retour sur expérience 

dans la conduite d’un tel projet. Si elle a pour but de donner une certaine visibilité sur le 

projet, cette partie pourra également permettre de laisser une trace sur les différents 

éléments qui ont guidé la conception de l’infrastructure. 

Ainsi il a été question de revenir sur le jeu d’acteurs mis en place par le maitre 

d’ouvrage. Ce volet montre la volonté d’intégration de la CACL autour de son projet et la 

bonne coopération établie entre les différents partenaires concernés.  

Afin de justifier les grandes orientations de projet, il a aussi été question de revenir sur 

la phase de définition du projet au travers de la synthèse des études préliminaires. C’est 

ensuite que la démonstration s’est orientée sur les étapes à venir du projet. Il a 

notamment fallu traiter la procédure de sélection de l’AMO qui va permettre, dans un 

premier temps, de définir le choix du mode de réalisation ainsi que le tracé définitif des 

deux lignes. A ce stade il reste encore des variantes de tracé à étudier. Dans un second 

temps, il faudra définir le mode d’exploitation des deux lignes de BHNS qui rappelons-le, 

pourra avoir une incidence sur l’exploitation du réseau dans son intégralité. 

Enfin, au travers d’un dernier point, il a été question de présenter les ressources 

financières dont dispose la CACL de manière à justifier la soutenabilité économique du 

projet en question. 
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CONCLUSION GENERALE 
 

La réalisation de ce mémoire est le fruit d’un stage de 22 semaines réalisé dans le 

cadre de la formation professionnelle du master TURP et pour le compte de la CACL. Cette 

production fait l’objet d’une démarche d’évaluation et de justification de projet. Le 

projet en question concerne la réalisation de deux lignes de BHNS sur le territoire de l’île 

de Cayenne, en Guyane française  

L’enjeu premier du mémoire, mais plus largement du stage, consistait à dresser un 

diagnostic fiable du territoire concerné. En s’intéressant de près aux caractéristiques 

sociodémographiques de la population, de l’urbanisme mais encore aux conditions de 

mobilité sur le territoire communautaire, la première partie permet de visualiser les 

enjeux, les limites mais aussi les orientations que la collectivité se doit de suivre pour 

favoriser l’usage des transports collectifs. Cette tâche s’avère d’autant plus complexe dans 

un contexte ou la voiture personnelle apparait comme l’élément principal du 

développement et de la réussite sociale. 

Il a ensuite été question de s’intéresser davantage au projet de BHNS. L’enjeu 

consistait à savoir dans quelles mesures la réalisation d’une telle infrastructure de 

transport peut permettre de rattraper la ville. Si la volonté d’intégration 

urbanisme/transport est aujourd’hui bien présente à l’image de la loi SRU (2000), ce n’est 

pas toujours le cas dans toutes les collectivités. En effet, au sein de la CACL cette notion 

de rattrapage est bien révélatrice d’un manque d’anticipation dans la manière de 

concevoir la ville jusqu’ici, tant en termes d’urbanisation que de déploiement des 

transports publics. Il a donc fallu insister sur les notions suivantes : lien urbain, axe 

structurant, densification, redynamisation, performance des transports publics, ou encore 

report modal… Toutes ces notions montrent bien les intérêts du BHNS comme vecteur de 

structuration urbaine, d’attractivité des transports publics ou encore de cohésion sociale. 

En termes de transport ce projet a pour ambition d’amorcer la création d’un réseau de 

transports urbains qui ne s’adresse plus seulement aux captifs. Il est aussi souhaitable de 

saluer la volonté du maitre d’ouvrage qui a toujours privilégié l’intégration du projet de 

transport avec les projets urbains de la communauté. On peut aussi féliciter la vision à 

long terme qui a été adoptée dans la conception de ce projet. En effet plutôt que de 

concentrer tous les efforts sur une seule infrastructure réalisée en très peu de temps, 

l’autorité organisatrice a souhaité échelonner son projet de manière à desservir son 

territoire le plus largement possible d’ici à 20 ans. C’est aussi ici l’opportunité de 

mentionner l’une des limites du projet. On peut en effet critiquer l’absence de chartes ou 

de contrat d’axe en lien direct avec le projet. En initiant un effet collectif et pédagogique 

pour les collectivités territoriales, ces outils contribuent, d’après le Cerema, à la réussite 

d’un projet de BHNS en termes d’intégration urbanisme/transport. 

L’ultime partie de ce mémoire s’intéresse plus précisément au montage du projet. 

Cette phase longue et cruciale pour la réussite et la performance de l’infrastructure 

nécessite entre autres une bonne intégration des acteurs mais aussi la mobilisation de 

bonnes capacités anticipatives. En mentionnant les différentes étapes relatives à la 

conception d’un projet de TCSP, cette partie a notamment été l’occasion de revenir sur la 
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préparation du dossier de consultation des entreprises dans le cadre de l’appel d’offres 

pour l’AMO, mission principale du stage. 

Depuis plusieurs années le concept du BHNS semble s’imposer dans les agglomérations 

moyennes de l’Hexagone et contribue notamment à revaloriser l’image du bus. Compte 

tenu du contexte du territoire guyanais, c’est un véritable défi que relève la CACL pour la 

réalisation de son projet. Par conséquent il sera intéressant de mener une évaluation à 

l’issue de la mise en service. Cette évaluation permettra de valider ou non les impacts du 

BHNS aujourd’hui escomptés, mais aussi de vérifier la compatibilité d’un tel système entre 

les agglomérations métropolitaines et le cas d’un territoire d’outre-mer au contexte 

atypique.  
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Annexe 1 

 

Comptages sur les principaux axes du réseau routier national (DEAL, 2013) 
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Annexe 2 

 

Caractéristiques des lignes urbaines exploitées par la RCT (Rapport d’activités, RCT, 

2014) 

 

LIGNE ITINERAIRE DISTANCE (KM) FREQUENCE (Minutes) 

  ALLER RETOUR  

1 Place du Marché – Zéphir 10,56 10,88 40 

2 Place du Marché – Novotel 8,42 9,89 41 

3 Place du Marché – Mont Lucas 9,87 10 35 

4 Boulevard Mandela – Lycée Balata 12,78 11,28 27 

5 Place du Marché – Cimetière Cabassou 6,57 6,63 35 

6 Boulevard Mandela – Mairie de Moontjoly 9,12 9,1 46 

PC 1 Encre – Zone Terca – Encre 29,33 60 

PC 2 Gemo – Zone Terca – Gemo 29,87 60 

 

Rappel du plan des lignes : 
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Annexe 3 

 

Compte rendu d’entretien (2 pages) – M. Dumoulin, Directeur de la RCT (27/07/15) 
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Annexe 4 

 

Retranscription d’entretien (4 pages) – M. Girou, DEAL (09/07/15) 
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Annexe 5 

 

Retranscription d’entretien (4 pages) -  M. Lereun, DEAL (09/07/15) 
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Annexe 6 

 

Retranscription d’entretien (3 pages) – M. Theolade, Mairie de Cayenne (28/07/15) 
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Annexe 7 

 

Retranscription d’entretien (4 pages) – M. Canavy, Conseil Général (16/07/15)  
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Annexe 8 

 

Retranscription d’entretien (4 pages) – M. Boujot, EPAG (28/07/15) 
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Annexe 9 

 

Retranscription d’entretien (4 pages) – M. VARVOIS, Mairie de Rémire-Montjoly 

(16/07/15) 
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Annexe 10 

 

Plan des lignes péri et interurbaines à l’horizon 2020  

(Dossier d’Appel à Projet, CACL 2013)  
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Annexe 11 

 

Chiffrage du projet de BHNS selon la décomposition des postes Certu  

(Dossier d’Appel à Projet, CACL 2013) 

 

 


